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Le 14 mai 1968, le Parlement europeen a charge la commission des relations avec les pays africains et malgache de lui 
faire rapport au fond sur la communication de la Commission des Communautes europeennes au Conseil relative aux 
problemes du renouvellement de la convention de Yaounde (doc. 33/68), les commissions politique, des finances et des 
budgets, de !'agriculture, des relations economiques exterieures etant egalement saisies pour avis. 

Le 11 juin 1968, M. Thorn a ete nomme rapporteur. 

La commission des relations avec les pays africains et malgache a examine le projet de rapport lors de ses reunions 
des 16, 23 et 26 septembre 1968. 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite le 26 septembre 1968. 

Etaient presents: MM. Thorn, president et rapporteur, Mora, vice-president, Aigner, Armengaud, Bregegere (supple
ant M. Carcassonne), Glinne, Dewulf, Spenale. 
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A 

La commission des relations avec les pays africains et malgache soumet, sur la base de I' expose des motifs 
ci.:joint, au vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur le renouvellement de Ia convention de Yaounde 

Le Parlement europeen, 

- vu la communication de la Commission des Communautes europeennes au Con
seil relative aux problemes du renouvellement de la convention de Yaounde 
(doc. 33/68), 

- vu le rapport de la commission des relations avec les pays africains et malgache 
et les avis des commissions de !'agriculture, des finances et des budgets et des 
relations economiques exterieures (doc. 137/68), 

1. Marque sa volonte de voir !'association C.E.E.- E.A.M.A. continuer, a l'eche
ance de la convention de Yaounde, sur les fondements memes et dans 1' esprit de 
!'actuelle convention ; 

2. Note avec regret que l'heureuse initiative prise par la Commission des Com
munautes par la presentation au Conseil, des avril 1968, d'une communication sur 
les problemes du renouvellement de la convention, n'ait pas ete suivie, au niveau du 
Conseil de ministres, de mesures concretes visant a mettre en ceuvre sans delai les 
dispositions de l'article 60 de la convention; 

3. Estime que la duree de la nouvelle convention devrait s'etendre sur sept ans, 
afin de permettre aux Etats associes d'elaborer des plans de developpement a plus 
long terme et, compte tenu de !'experience acquise, d'eviter les inconvenients de 
nouvelles negociations trop rapprochees ; 

4. Souhaite que les institutions mises en place dans le cadre de !'actuelle con
vention puissent continuer a assurer une cooperation fructueuse entre les partenaires 
de l'association; 

5. Considere comme indispensable a la realisation des objectifs de l'ass.:>ciation 
une progression plus substantielle des echanges et estime notamment que la Commu
naute devrait : 

etablir dans un esprit plus ouvert, conformement aux propositions de la Commis
sion des Communautes, le regime d'importation des produits agricoles homolo
gues et concurrents des produits europeens ; 

- proroger le regime actuel d'importation en franchise de certains produits agricoles 
transformes et l'elargir au besoin a d'autres produits; 

- mettre tout en ceuvre pour eliminer les disparites entre les Etats membres en ce 
qui concerne le regime d'importation des produits des Etats associes, dans le sens 
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- par exemple- de ce qui sera realise avec la disparition, au 31 decembre 1969, 
du regime special d'importation du cate vert au Benelux; 

6. Fait siennes les propositions de la Commission des Communautes prevoyant 
I' octroi, dans certaines conditions, d'une aide en vue de pallier les consequences d'une 
chute importante- en dessous du prix de reference- des prix de certains produits, 
n'ayant pas fait l'objet d'accords mondiaux, constituant pour un ou plusieurs Etats 
associes l'essentiel de leurs recettes d'exportation; 

7. Reitere le vceu de voir attenuer les effets des taxes de consommation qui, dans 
certains Etats membres, frappent les produits d'exportation des pays en voie de de
veloppement, dont les E.A.M.A. ; 

8. Estime que le niveau de l'aide octroyee par l'intermediaire du Fonds europeen 
de developpement doit etre augmente dans la mesure du possible - compte tenu de 
l'accroissement du coUt des projets, de !'augmentation de la population des Etats 
associes et de la croissance du produit national brut des Etats membres- et attein
dre une moyenne d'au moins 200 millions u.c. par an; 

9. Considere que, tout en continuant a assurer l'unite de la politique d'aide au 
developpement, les modalites d'octroi de cette aide doivent etre davantage encore 
diversifiees, de fa<;on a repondre de la maniere la plus adequate aux besoins essentiels 
des Etats associes ; 

10. Estime que la Banque europeenne d'investissement devrait etre dotee de 
possibilites plus larges afin de promouvoir davantage les investissements dans les 
Etats associes ; 

11. Invite la Commission des Communautes et le Conserl a poursuivre dans le 
meme esprit et avec une generosite accrue la cooperation avec les E.A.M.A. ; 

12. Insiste aupres du Conseil sur la necessite de mencr a terme les negociation,, 
de sorte que les ratifications necessaires puisscnt intervenir dans les delais qui per
mettront la mise en vigueur de la nom·elle conwntion a la date du 1 er juin 1969 ; 

13. Charge son president de transmettre la presente resolution ct le rapport de sa 
commission competente au Conseil et ala Commission des C ommunautes europeennes 
ainsi que, pour information, au Conseil d'association, aux presidents des Parlements 
des Etats associes et aux membres de la Conference parlemcntaire de !'association. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Considerations generales 

1. Le renouvellement de la convention de Yaoun
de se situe a une epoque ou le probleme des rela
tions entre pays hautement industrialises et pays 
en voie de developpement est debattu dans toutes 
les enceintes internationales. 

Si beaucoup d'hommes de bonne volonte dis
cutent depuis des annees la notion du deYeloppe
ment et sont d'accord pour estimer que la lutte 
contre le sous-developpement constitue de plus 
en plus l'element essentiel d'une politique de paix 
dans le monde, peu de responsables sont d'accord 
sur les moyens pour y parvenir et moins encore sur 
les sacrifices a consentir pour concretiser une telle 
politique. 

2. C'est le merite et l'honneur de la Communaute 
d'avoir propose, avec 18 pays en voie de developpe
;ment, une forme de cooperation economique sans 
equiyalent. En s' orientant vers des solutions qui 
innovaient sur le passe, la Communaute tend i rien 
moins que de realiser un meilleur equilibre des 
richesses et done des pouYoirs entre nations. 

Limitee dans ses moyens, la Communaute a 
conclu une association regionale avec des pays aux
quels elle etait attachee par des liens historiques 
et des responsabilites particulieres qui I' ont obligee 
en quelque sorte a faire face aux problemes du 
developpement propres aces pays qui se trouvaient 
en fait, lors de la signature du traite de Rome, lies 
a certains Etats membres. 

3. Le fait que !'association soit circonscrite a 
une zone geographique bien determinee n'est pas 
incompatible avec le caractere mondial des pro
blemes en cause. Tout comme il y a vingt ans, la 
(harte ·de l'O.N.U. preYoyait, dans ses articles 
52, 53 et 54, I' institution d' organisations regionales 
de defense jugees essentielles pour garantir la 
paix contre l'agression, de meme le regionalisme 
est apparu comme un moyen valable, egalement au 
plan economique, pour renforcer la paix mondiale. 

4. Par ailleurs, si l'on examine !'ensemble des 
solutions proposees a I' echelon mondial pour resou-

dre les problemes du developpement et les resultats 
obtenus, il faut reconnaitre que I' association C.E.E.
E.A.M.A., en depit de ses imperfections, constitue 
une forme de cooperation dont le bilan apparait 
largement positif. 

5. La Conference de l'U.N.C.T.A.D., qui s'est 
tenue a Ne\v Delhi en mars dernier, a eu, assez para
doxalement, un effet benefique pour le renouvelle
ment de la convention de Yaounde. L'impossibilite 
de se mettre d'accord sur des solutions concretes 
au plan mondial a mis en evidence la valeur des 
solutions regionales qui ont surtout le merite d'exis
ter et d'apporter une contribution importante au 
developpement de certains pays. 

Dans le cadre de I' association, les effets de cette 
contribution s'apprecient au fur et a mesure que se 
realisent les projets economiques finances grace a 
l'aide de la Communaute. 

A l'issue de la Conference de New Delhi, les 
adversaires de !'association ont ete quelque peu 
desarmes. Assez significative a cet egard a ete 
!'attitude du representant d'un grand pays indus
trialise traditionnellement hostile aux solutions 
regionales : pour lui, il n' etait plus question de re
mettre en cause I' existence de !'association C.E.E.
E.A.M.A. 

6. Si l'on admet par ailleurs, comme l'indiquait 
deja le premier rapport presente a la Conference 
parlementaire de !'association par M. Pedini (1), 

que la premiere partie du traite de Rome constitue 
le fondement juridique du rapport d'association 
entre la Communaute et les pays enumeres dans 
la li:ote figurant a l'annexe IV du traite de Rome, 
il en resulte que I' association a, pour la Communau
te, un caract ere permanent et institutionnel, qu' elle 
est la base d'une relation durable correspondant 
aux objectifs de la Communaute. C'est ce que rap
pelle egalement la Commission des Communautes 
dans sa communication auConseilrelatiYe aux pro
blemes du renouvellement de la convention (2), en 

(1) Doc. Conference 7/1965, paragraphe 4. 
( 2) Doc. 33/68. par agraphe 1. 
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soulignant la signification et ]'importance politique 
de !'association definie comme (( un element indis
sociable de la construction communautaire ll. 

7. Certes, on a pu craindre que, du cote des 
Ihats membres, des difficultes internes, nees du 
desaccord a propos de l'elargissement de la Com
munaute, se repercutent defavorablement sur le re
nouvellement de la convention. 

A vrai dire, il ne semble pas, a l'heure actuelle, 
qu'en depit des reserves de certains Etats membres 
a l'egard des modalites d'octroi de preferences con
tenues dans !'actuelle convention, l'existence meme 
de !'association soit remise en cause. Les dix-huit 
E.A.M.A., pour leur part, ont marque sans ambi
gulte leur volonte de maintenir !'association avec 
la Communaute et l'ont reiteree, notamment lors 
de la conference ministerielle des E.A.M.A. qui 
s'est tenue a Niamey en janvier 1968. 

8. Comment se presente le renouYellement de la 
convention? Faut-il negocier une convention qui 
serait sensiblement differente de celle conclue a 
Yaounde, ou faut-il simplement proroger en tous 
points le regime actuel, ou faut-il encore l'etendre a 
d'autres .Etats africains de structure economique 
comparable? 

9. La Communaute, dans son memorandum au 
Conseil, a fait connaitre clairement sa position : 
elle estime que les principes fondamentaux regis
sant !'association devraient etre proroges, mais que 
certains amenagements concernant le regime des 
echanges et les modalites d' octroi de la coopera
tion financiere et technique devraient etre apportes 
pour tenir compte de ]'experience acquise. 

10. Du cote des E.A.M.A.. M. Kassa Maps1, 
ministre de l'economie du Gabon, estimait, dans 
une declaration faite le 24 juin a Libreville, que 
cc ce serait une grave erreur de se lancer dans unc 
revison de la connntion de Yaounde article par 
article. Nous serions alors entraines dans une nego
ciation interminable ... II ne faut pas provoquer 
un changement brutal dans le regime des investisse
ments du F.E.D. Le calendrier des negociations ne 
pourra etre respecte que si l'on se limite a quelques 
problemes reels et essentiels, sans vouloir tout bou
leverser )). 

Ces sentiments sont partages par un certain 
nombre de delegues africains qui ont davantage le 
souci de sauvegarder ce qui leur est acquis par la 
convention de Yaounde et d' eviter un vide juri
clique au 1 er juin 1969, que ]'intention de reven
diquer plus encore dans tousles domaines, au risque 
de remettre en cause les avantages importants 
de !'association, surtout en matiere de cooperation 
financiere et technique. 

11. Votre commi:-;sion tient, de son cote, a rCiterer 
son desir que ]'association continue avec lcs dix
huit E.A.l\i.A. et de voir les negociations s'ouvrir 
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dans les meilleurs delais, afin que la continuite de 
!'association soit assuree le 1er juin 1969. 

12. En ce qui concerne les perspectives des rela
tions entre la Communaute, d'une part, les E.A.M.A. 
et les pays de production et de structure compara
bles, d'autre part, e\·oquees dans le memorandum 
de la Commission des Communautes, notre com
mission n'a, pas plus que l'executif, perdu de vue 
le contexte general dans lequel se situait le renou
vellement de la convention, a savoir : 

- les relations prevues avec certains pays afri
cains de production et de structure comparables 
a celles des E.A.M.A., notamment avec les pays 
de l'Est africain et le Nigeria, 

les perspectives d'elargissement de la Commu
naute. 

1.3. Elle estime ace sujet que !'association C.E.E.
E.A.M.A. doit rester ouverte comme elle l'est actu
ellement (article 58 de la convention) a ]'adhesion 
de nouveaux Etats. 

14. Toutefois, dans l'etat actuel des chases, il 
apparait plus que jamais necessaire que des accords 
d'association distincts, interessant un ou plusieurs 
Etats de production et de structure comparables, 
soient conclus dans des formes appropriees, d'un 
commun accord entre la Communaute et les pays 
interesses. 

II faut rappeler en effet que ni le Nigeria, ni les 
pays de l'Est africain n'ont demande a adherer 
a la convention de Yaounde, mais ont souhaite 
conclure avec la Communaute un accord d'asso
ciation sui generis (1). Ces Etats devraient pouvoir 
lors du renouvellement de leur accord d'association 
- qui expire a la meme date que la convention de 
Yaounde - etre a nouveau consultes et faire ainsi 
connaitre leur option. 

En outre, ainsi que le precise a juste titre la 
Commission des Communautes cc la realisation 
(d'un regime unique d'association), a supposer que 
les pays africams concernes y soient favorables, 
poserait a la Communaute des problemes dont il 
~uffit d' enoncer les principaux pour en me surer la 
difficulte; accroissement tres notable des ressources 
pour une cooperation financiere et technique a la 
fois elargie et efficace, incidences ~ur les relations 
commerciales avec les pays tiers, reconside1ation 
de l'appartenance de certain" pays associes a des 
zones preferentielles di~tinctes ... \) 

(1) La r( declaration d'1ntentwn du Con~e1l re-latnte au:x pays tiers ayd.nt 
urw ..,tructun economiquc d unc productiOn comparablcs :t celle~ de<; 
]~tab a~soufs ')• faite ,\ l'occa-.wn de la signa tun' dE' la convt·ntlon df' 
Yaounde, stlpule que la concluswn ,l'acconls peut aLout1r ,\ 1111c des for
mules smvantes : 

\'- accession ,\ cr-tte convcntwn, selon Ia procedure dt> l'article 58 de 
c.ette conventwn; 

- accords d'a-;sociation comportant les drmts d obhgatwu'3 reslprn
ques, not<unrnent ddns 1r domame des echanges commerctaux ; 

-~ accord..:; cornmerCiaux en VU{' de faclliter d de\'eloppcr l<:'s echanges 
('ntre la Communaute et ccs p.tys !•, 



15. Notre commission peut se declarer d'accord 
avec l'executif pour estimer egalement que (( l'elar
gisst'mf'nt des Communautes par l'entn'e de nou
veaux membres a haut niveau de vie, et en particu
lier le Royaume-Uni, eu egard a ses relations avec 
des pays africains ici concernes ~ rf'ndrait certes 
possible la mise en ceuvre d'une politique commune 
plus large d'association ''· (1) 

16. En ce qui concerne le Nigeria, il faut enfin 
noter que la mise en vigueur de l'association se 
presente a l'heure actuelle dans un contexte qui 
s'est sensiblement modifie au cours des derniers 
mois et qui est tres different de celui qui existait 
au moment de la signature de ]'accord de Lagos, 
le 16 juillet 1966. 

La situation actuelle au Nigeria ~ intolerable 
dans ses consequences pour les populations ~ a 
sans aucun doute E'mpeche la ratification de !'ac
cord de Lagos et risque de remettre en cause !edit 
accord. Les relations futures de la Communaute 
avec ce pays ne pourraient etre envisagees qu'apres 
un reexamen complet des problemes ala lumiere des 
evenements recents. 

17. Quant a la duref' de la convention, il serait 
souhaitable de l'envisager pour une periode de 
7 ans, etant donne le caractere permanent et ins
titutionnel de 1' association, 1' experience acquise 
quant a son fonctionnement et l'utilite pour les 
Etat;; associes de connaitre le montant de !'aide 
dont ils pourraient disposer sur une plus longue 
periode, afin d'etablir en consequence leur:o plans 
de developpE'ment. 

18. Les dispositions a mettre en ceuvre pour la 
nouvelle periode, conformement a !'article 60 de la 
convention de Yaounde, seront !'occasion d'exa
miner dans quelle mesure les fondements essentiels 
de !'association doivent 0tre reconduits, a savoir: 

les institutions 

les echanges commerciaux 

~ la cooperation financiere et technique. 

II - Les institutions 

19. La structure institutionnelle prevue par la 
convention de Yaounde ~ qui constitue une origi
nalite quant a la J:ature des rapports entre 24 
Etats associe;, ~ s'e~t revelee bien equilibree. Les 
relations entre les differents organes executifs et 
parlementaires ont Cte harmonieux. C'est ce qu'a 
note votrc commiso,wn dans !'avis presente en son 
nom par M. Spcnalc (2). 

(11 Cf. p. IV, Jcrmer dlmt'-,1 

( 2 1 Cf, PE 19.650/def. p. !i 

Aussi, sans revenir sur le fonctionnement des 
organes institutionnels evoque dans des rapports ou 
avis emanant dP notre commission ou de la Com
mission paritaire dE' l'association, on peut estimer 
que les dispositions relatives aux institutions ont 
permis d'etablir un veritable climat de cooperation 
paritaire et denaient etre reconduites dans les 
memes termes. 

20. Quant aux organes dits de controle, il est 
important que les problemes de !'association fassent 
!'objet de discussions publiques au sein de la 
Conference parlementaire, qui permettent une in
formation la plus large possible de 1' opinion publi
que, ainsi qu'un controle democratique de l'acti
vite des executifs par les representants des pPuples 
des 24 Etats associes. 

21. Il faut noter que lors des reunions dE's orga
nes parlementaires de !'association, un nombre 
croissant d'Etats associes se trouve << provisoire
ment '' sans rE'presentation parlementaire par suite 
de la dissolution, provisoire certes, des Assemblees 
elues. Ceci presente !'inconvenient que les Etats 
sans representation parlementaire ne peuvent en
voyer que des observateurs et ne peuvent participer 
aux deliberations qui ont ete reconnues comme tres 
utiles pour faire periodiquement le point des pro
blemes que pose dans chaque Etat !'application 
de la convention d'association. 

Aussi, tout en reiterant l'attachement de notre 
Parlement a la presence de representants elus des 
peubles aux reunions de la Conference parlemen
taire, il y aurait lieu d'envisager, pour les pays ou 
il n'existe plus momentanement de representants 
elus, que des personnalites representatives desi
gnees par les Etats puissent avoir non seulement le 
statut d'observateur mais egalement, dans cer
taines conditions, a voir le droit de parole (mais noa 
de vote). 

Ceci n"impliquerait d'ailleurs pas une modifica
tion des termes de !'actuelle convention. Le libelle 
de !'articlE' GO relatif ala composition des membres 
de la Conference parlementaire qui dit notamment : 
<<La Conference parlementaire de !'association ... 
est composee, sur une base paritaire, de membres 
de l'Assemblec et de membres des Parlements des 
:Etats associes n, devrait etre maintenu tel quel, 
afin de rester fidele au principe de la representa
tion parlementaire. 11 suffirait de prevoir un amen
dement au reglement interieur de la Conference, 
qui preciserait les conditions dans lesquellcs le 
droit de parole serait donne aux representants 
qualifies des Etats. Cette tache revient a la Confe
rence parlementaire et pourrait etre examinee par 
elle dans la mesure ou elle le jugera utile. Le renou
vellement de la convention d'association sera !'oc
casion de revoir egalement les dispositions clu regle
ment intericur de la Conference. 

22. Le fonctionnement optimum du Conseil 
d' associatioll necessiterait que les ministres parti
cipant aux reunions soient ceux qui de par leur 
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fonction au sein de leur gouvernement sont le plus 
au fait des problemes de ]'association, et que les 
memes ministres se retrouvent d'une reunion a 
l'autre afin d'assurer une certaine continuite. 

23. Par ailleurs, le Co mite d' association - dont 
le bon fonctionnement est essentiel pour l'applica
tion de la convention - a connu certaines difficul
tes pour reunir tous ses membres. 

Aux termes de I' article 15 du reglement interieur 
du Conseil d'association: << Le Comite d'association 
se compose des representants permanents des Etats 
membres, des representants des Etats associes 
aupres de la Communaute economique europeenne 
et d'un representant de la Commission''· Compte 
tenu des difficultes rencontrees, la Commission des 
Communautes suggere dans sa communication au 
Conseil qu'il pourrait etre prevu dans la nouvelle 
convention que le Comite d'association << ait la 
capacite de se reunir et d' exercer ses attributions 
a un niveau eventuellement inferieur a celui des 
representants ''· 

Or, ceci n'implique pas une modification de 
]'actuelle convention d'association. En effet, l'arti
cle 15 de la convention de Yaounde fixe en ces 
termes la composition du Comite d'association : 
« Le Conseil d'association est assiste dans l'accom
plissement de ses taches par un Comite d'associa
tion compose, d'une part, d' 1111 representant de 
chaque Etat membre, d'un representant de la Com
mission et, d'autre part, d'zm representant de chaque 
Etat associe >>, sans preciser qu'il s'agit du represen
tant permanent ou de l'ambassadcur accredite au
pres des Communautes. 

Il n'y aurait done pas lieu d'ouvrir des debats 
sur ce sujet lors de la redaction du texte meme de la 
convention d'association qui pourrait, sur ce point 
egalement, rester inchange. Il appartiendra seule
ment au Conseil d'association de preciser, s'il le 
juge opportun, lorsqu'il aura a arreter son nouveau 
reglement interiem' le niveau de responsabilite 
auquel devraient appartenir les membres du Comite 
d'association. 

Afin de tenit compt<:' des lec;ons de l'experience, 
il serait certainement utile que le Comite puisse se 
reunir avec une composition qui pourrait vaner 
selon les points fixes a son ordre du jour et compren
dre les membres les plus qualifies de chaque dele
gation nationale pour traiter de;, problemes speci
fiques et techniques inscrits a cet ordre du jour. CP 
ne serait done pas dans tous les cas les represen
tants permanents eux- memes, mais cela pourrait 
etre des « representants qualifie~. designeo, par le-. 
Etats ''· Toutefois, afin de consen·er au Comite son 
importance politique, il apparait necessaire que la 
representation des Etats au sein du Comite d'asso
ciation se fasse a Ull niveau de responsabilite eleve. 

24. Enfin, certains Etats associes ont manifeste le 
deslr que soit amelioree dans la pratique la proce
dunc de consultation, notamment celle prevue a 
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l'article 11 de la convention qui doit intervenir a 
]'occasion de la definition du regime d'importation 
applicable aux prcduits des Etats associes «homo
logues et concurrents '' des produits europeens. 
Selon certains Etats associes, les representants du 
Conseil des Communautes ne devraient pas se 
horner a informer les Etats associes des mesures 
que les Europeens ont pratiquement arretees pour 
!'importation des produits des E.A.M.A., mais une 
veritable discussion devrait s'instaurer dans tous 
les cas au sein du Conseil ou du Comite d'association, 
au cours de laquelle les Etats associes auraient da
vantage 1' occasion de faire connaitre leurs points 
de vue. 

Sur ce point egalcment, ilne s'agit done pas de 
modifier les termes memes de I' actuelle convention, 
mais seulement de realiser en pratique une veri
table consultation des Etats associes, grace a une 
large confrontation des idees entre Etats membres 
et Etats associes. 

Il faut souligner l' effort fait dans ce sens par la 
Commission des Communautes qui a le souci d'in
former de ses propositions au Conseil les represen
tants des Etats associes avant meme qu'ait lieu 
la consultation officielle proprement dite. 

25. Si les Etab associes tenaient a institutionali
ser le Comite de coordination des'1s E.A.M.A., il 
serait souhaitable qu'il en soit fait mention dans 
la nouvelle conYention, encore que le bon fonction
nement dudit Comite- tel qu'il a pu se realiser jus
qu'a present -ne necessite pas une mention expres
se dans les dispositions de la future convention, 
mais depend essentiellement de la prise de conscien
ce par les Etats associes de leurs interets communs 
et de la volonte de coordonner leurs efforts pour 
faire prevaloir leurs droits. 

26. En resume, il n'y a pas lieu de modifier les 
dispositions de !'actuelle convention relatives aux 
institutions, mais plut6t d'ajuster les reglements 
interieurs des differents organes institutionnels sur 
la base de l' experience acquise, afm de permettre 
leur fonctionnement optimum. 

III - Les echanges commerciaux 

A- Ghzeralites 

:!/. Lc developpement des echanges commerciaux 
- qui est, avec la cooperation financiere, un des 
piliers de !'association - est plus important pour 
les pays en voie de developpement que l'aide finan-
ciere exterieure. · 

Le Comite d'atde au developpement de l'O.C. 
D.E. indique que le montant total des apports 
financiers publics et prives re<;:us par les pays en 
voie de developpement est reste inferieur a 11 mil-



liards de dollars en 1965 et 1966 et qu'il serait peu 
realiste d'escompter un accroissement sensible de 
ces apports dans les prochaines annees (1). 

Les recettes d'exportation des pays en voie de 
developpement, quant a elles, se sont eleyees a 
pres de 42 milliards de dollars en 1966. Elles repre
sentant done pres de 4 fois le total de l'aide, prise 
au sens la1ge. Une augmentation des exportations 
est done plus avantageuse et a en outre le merite 
de n'etre grevee d'aucun interet et de procurer aux 
beneficiaires des ressources qu'ils pourront utiliser 
librement. Par ailleurs, les perspective:-; d'augmenta
tion des exportations paraissent plus larges, a lon
gue echeance, que celles des apports exterieurs. 

Meme dans les conditions actuelles peu satisfai
santes du commerce mondial, les recettes d' expor
tation du tiers monde ont augmente a un rythme 
plus rapide ces dernieres annees que le volume de 
l'aide. 

28. Pappelons que le regime general des echan
ges prevu dans la conwntion de Yaounde etait le 
regime douanier intracommunautaire et done que, 
depuis le 1er juillet 1968, !'ensemble des produits 
originaires des E.A.M.A. sont admis en franchise 
dans la Communaute. 

Cette regle generale a ete temperee par plusi-
eurs categories d'exceptions : 

le Benelux peut importer du cafe vert des pays 
tiers a un taux reduit, jusqu'a la fin de la 
periode transitoire ; 

la republique federale d'Allemagne dispose d'un 
important contingent tarifaire pour importer 
en exemption de droits des bananes en prove
nance des pays tiers dans les conditions fixees 
par un protocole deja annexe au traite de Rome; 

aux termes de l'article 11 de la convention 
concernant les produits agricoles des E.A.M.A. 
homologues et concurrents des produits euro
peens, la Communaute a octroye, au fur et a 
mesure de l' etablissement de sa politique agri
cole, une preference commerciale par rapport aux 
tiers sou vent minime et sensiblement moins avan
tageuse que le regime intracommunautaire ; 

sont applicables aux produits agricoles trans
formes les reglements de la politique agricole 
commune a !'importation, avec toutefois un 
aYantage commercial en faveur des E.A.M.A. 
par rapport aux tiers. 

29. Il faut rappeler aussi que les preferences dont 
beneficient les E.A.M.A. aux termes de la conven
tion se sont substituees a des formes bilaterales 
telles que les preferences de la zone franc avec prix 

(1) Une partie 1mportante de cettc aide, pou"\lant aller pour certams pays 
ptsqu' .1. 25 %, est consacree au remboursemcnt des prets anh~neurPment 
contractes, qui constituent une lourde charge pour les budgets des pays 
en vme de developpement. 

garantis, qui etaient tres avantageuses pour les 
Etats associes. En outre, suite a la conclusion des 
accords du Kennedy round, certaines reductions 
tarifaires ont ete octroyees a !'ensemble des pays 
tiers, qui diminuent d'autant la preference en fa
veur des E.A.M.A. 

30. Au total, ainsi que l'indique la Commission 
des Communautes, << les preference communautai
res n'ont pas permis en fait aux Etats associes de 
connaitre de meilleurs resultats en matiere d'expor
tation vers la Communaute que les autres pays en 
voie de developpement et que, dans certains cas 
meme. la situation relative des Etats associes par 
rapport a celle d'autres pays en voie de dewloppe
.ment s'est degradee )) (Yoir annexe I). 

Cette constatation, ainsi que ]'analyse que la 
Commission presente a la page 4 de sa Communi
cation, correspond tout a fait a celles presentees un 
an plus tot ala Conference parlementaire de !'asso
ciation par M. Armengaud (1) sur le fonctionnement 
du regime des echanges. 

31. On ne voit pas comment, dans ces conditions, 
la Communaute pourrait renoncer a accorder aux 
E.A.M.A. ces preferences qui, en fait, n'ont pas 
gene le developpement normal des echanges de la 
Communaute avec d'autres pays en voie de deve
loppement (2). Aussi, la suppression ou l'affaiblisse
ment general des preferences, au demeurant tres 
moderees dans leur ensemble, en faveur des 
E.A.M.A. condamnerait pratiquement ceux-ci a la 
regression economique et sociale. Ceci serait evi
demment incompatible avec l'un des objectifs essen
tiels de !'association et de la politique d'aide au 
developpement voulue par la Communaute. Les 
consequences en seraient d'autant plus graves que 
la plupart des Etats associes se rangent dans la 
categoric des pays economiquement les moins 
avances pour lesquels les pays en voie de developpc
ment eux-memes preconisent, notamment dans la 
Charte d' Alger, des mesures de faveur. 

3:2. Quant aux preferences accordees par lcs 
E.A.M.A. a la C.E.E., elles s'inscrivent logique
ment dans un systeme de zone de libre-echange. Elles 
representent, en outre, un Clement d' equilibre et 
de reciprocite dans les concessions octroyees, dont 
l'aspect politique est important aux yeux des 
E.A.M.A. Ainsi que le declarait, au cours de la 
derniere reunion de la Commission paritaire, le 
representant de la Republique malgache: << Le 
regime preferentiel instituant des obligations reci
proques entre Etats associes et Etats membres et 

(1) Vou rapport de la Conference parlf'mentau(' de l'assoClatwn C E.E.
E.A.M.A., Doc. 20/1967, sur lcs solutions suscephbles de fd.vonser la 
commerciahsatwn, a des pnx stables et remunerateurs, dans la Cornrnu
naute des prodmts des E. A.M.A. 

(2) A htr(' d'exempk, il faut noter que penddnt la p~node d'apphcatwn de
la conventiOn de Yaounde, le comnlf'rCl' de la Communaute avec ks 
pays d' Amen que lahne a progresse de 6 % o:>nviron, alors que k com
merce de la Communaute avec les E.A.M.A. n'a progresse que de 4 %. 
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!'absence de restrictions quantitatives doivent 
etre considen§s comme Ia pierre angulaire df's 
relations entre les associes )), 

33. En bref, il conviendrait, ainsi que le sug
gere la Commission des Communautes, de confir
mer dans la nouvelle convention le regime general 
des echanges fonde sur des preferences reciproques, 
et de procedcr <1 certains correctif:; qui se sont 
revdes utiles a ]'experience, de fac:on a rendre plus 
effective la pn§ference accordee pour certains 
produits aux E.A.l\L\. par rapport aux tiers. 

34. Dans le:-, relations commen:iales entre les 
E.A.l\I.A. et certains Etats tier,;, votre rapporteur 
estime, commc la Commission executive (1), que 
la Communautt'· devrait, pour la nouvf'llc periode, 
accepter de dcrogcr, dans certains cas limites, 
au principe de la clause de Ia nation la plus favori
sef' dont elle beneficie, afin de favoriser par exemp
le les accords d'industrialisation au niveau sons
regional entre .Etab africains voisins. 

B -- Les produits des E.A.M."i. lzomologues ct 
concurrents des produits europeemls 

35. Les differents reg1mes d'importation de ces 
procluits, qui derogent au regime general des echan
ges, ont ete etablis au fur eta mesure que s'elabo
rait la politique agricole commune. Ils ne pouvaient 
clone etre fixes au moment Oll a ete negociee, en 
1963, la convention de Yaounde. L'article 11 de 
la convention se bornait seulement a prevoir que : 

cc Dans la determination de sa politique agri
cole commune, la Communautc prend en con
sideration les interets des Etats as,ocies en ce 
qui concerne les produits homulogues et con
currents des produits europeens. Des consul
tations ont eu lieu a cet effet entre la Commu
naute et les Etats associes interesses ,), 

La politique agricole commune a eu pour effet 
de recluire les preferences dont jouissaient les 
Etats associes clans le cadre de la partie IV du 
traite de l~ome et de la premiere convention d'asso
ciation annexee ace traite (2). 

36. Les reglements relatifs a !'importation de 
ces produits en provenance des E.A.M.A., tels 
qu'ils ont ete progressivement definis par la Com
munaute pour un certain nombre de produits 
seulement, ont souleve de nombreuses critiques et 
suscite des deceptions de la part des Etats asso
cies interesses. 

( 1) Cf. p. 1~. Doc. 33. 

(2) D.1n~ c2tte pr('nuf>rl' convcnt10n d'assoCiatwn, l1'S :Et.tts afnc,uns uun 
t'llCOrC' mdt·pcndants connat5S<1lC'nt un rt-gtmc d'unportatwn qm le.s as<>t
uulaJt au rCgiJJH::' mtrac01mnunauta1re. 
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Les regimes d'importation arretes par la Com
munaute se sont limites a instituer des preferences 
commerciales pour les procluits des E.A.M.A. sur 
la base d'une reduction - souvent minime - du 
prelevement applicable aux prodmts provenant des 
pays tiers. Pour quelques produits, la franchise a 
ete accorclee, dans la limite de certaines quantites 
et pour un temps determine. Le souci premier df' 
la Communaute a ete de ne pas porter atteinte 
a la protection accordee aux producteurs europe
ens. Comme la protection etait calculee par ailleurs 
sur le niveau des cours dits mondiaux, la difference 
entre le prix communautaire et le cours mondial 
donne lieu a un prc''levement parfois important 
sur les importations des E.A.l\I.A. Il etait difficile, 
dans ce~ conditions, pour les Etats associes de 
developper leurs recettes d' exportation. 

37. Si la protection de !'agriculture europeenne 
demeure une preoccupation con~tante de la Com
munaute, il faut constater que la nature et le 
tonnage de la plupart des produits c< homologues et 
concurrents n (1) smceptibles d'etre exportes ver;, 
la Communaute n'etaient pas en mesure de leser 
reellement les inten~~ts des producteurs europeen:;, 
Aussi, qu'il s'agisse par exemple du sucre, des deri
ves du manioc, clu riz, de la viande, du tabac, les 
quantites exportees par les Etats associes vers la 
Communaute representent un pourcentage minime. 
non seulement du volume de la production euro
peenne, mais encore des importations de la Com
munaute (voir tableau, annexe I). 

38. La Communaute a compris qu'il fallait evi
ter une certaine rigidite dans la conduite de sa 
politique agricole commune: c'est ce que semblent 
incliquer en tout cas les propositions contenues 
dans la communication de la Commission. L' executif 
estime en effet qu'un regime d'importation plu~ 
liberal et plus favorable aux Etats associes devrait 
etre envisage pour !'importation de ces produits 
en provenance des Etats associes. La Commission 
propose en consequence que la protection vis-a-vi;, 
des E.A.M.A. soit a l'avenir determinee a partir 
d'un niveau de prix particulier, qui ne serait plus 
le cours monclial, mais un cc prix conventionnel J> 

negocie avec les Etats membres. En outre, ce re
gime de prix devrait etre assorti cl'une preference 
commerciale suffisante pour favoriser les importa
tions des procluits originaires des Etats associes. 

39. Le principe mcme d'un prix conventionnel 
parait raisonnable e~ de nature a repondre aux 
preoccupations des Etats associes. Il correspond 
en tout cas au souci manifeste par notre Commission 
et par la Conference parlementaire de !'association 
concernant le rapprochement vers la notion d'un 
prix ((equitable et remunerateur )) applicable aux 
produits des E.A.M.A. Il est bien evident toutefois 

( 1) A l'c<xccptwn dl'S olt~agim·ux. 



que tout dependra du niveau auquel sera fixe 
pour chaque produit le prix conventionnel (1). Il 
appartiendra aux experts des 18 Etats africains et 
malgache associes et des Six de se mettre d'accord 
sur r:es pnx et c'est ce qui sera probablement le 
plus difficile dans la negociation qui ya s' ouvrir. 

40. Il est certain, par consequent, que le regime 
d'importation denait faire l'objet de dispositions 
plus precises et plus etoffees que le libelle de l'ac
tuel article 11 de la convention de Yaounde. On 
peut envisager que la prochaine convention fixera 
le regime cl'importation des produits homologues 
et concurrents dans des protocoles separes annexes 
a la convention, qui prevoirait cgalement une 
dame de revision - notamment en matiere de 
prix -, les reglements agricoles de la Communaute 
ne pouvant dre fix<'-s de fa<;on rigide pour une 
periode aussi longue que celle de la duree de la 
conyention (2). 

41. Il sera necessaire surtout - et cela parait 
essentiel pour les Etats associes - que dans la 
pratique la procedure de consultation des E.A.M.A., 
lors du renouvellement des reglements agricoles 
les concernant, soit effective et qu'un \'Critable dia
logue puisse s'in~taurer sur ces problemes entre 
Etats membres et Etats associes. 

C - Les prodztits agricoles transformes 

42. Le reg1me d'importation des procluits agri
coles transformes originaires des E.A.M.A. a donne 
lieu, au cours de la periode d'application de la 
convention de Yaounde, a des malentendus entre 
Etats membres et Etats associes. 

Les E.A.M.A. consideraient qu'aux termes de 
la convention le regime d'importation de ces pro
duits devait etre le regime general prevu a l'article 
2 de la convention, applicable a l'ensemble des 
produits transformes. 

La Communaute, pour sa part, a estime que 
les droits de douane avant ete supprimes pour ce~ 
produits, qu'ils soient de provenance des Etats 
membres ou de pays tiers, et remplaces par un 
prelevement compose d'un element fixe et d'un 
element mobile, la regie generale de !'importation 
en franchise n' etait plus applicable. 

Cette interpretation restreignait considerable
ment les poss1bilites d' exportation futures des 
E.A.M.A. pour les produits de leur industrie nais
sante. Ceci etait quelque peu en contradiction awe 
l'esprit meme de la convention et de son article 1. 

(1) Les mtervcntions de la Conununaute pour soutemr lrs cours de ccrtams 
produits de~ E ~-\.1I.A. sur la basf' d'un prix convcntwnnel seraH:nt bH'n 
evidemmcnt plafonnees, de fac;on a ne pas constltuer un encouragement 
:\ une surproductwn dans lcs :Etats as~ocies. 

(2) La CommunautC aura .1 (lefin1r le regime communauta1re d'nnportahon 
qu1 n'a pas encore ete arrete pour certams prodmts ongma1res des :Etats 
assocH':s, tel que celm concernant la v1ande bovme et le sucre notamment. 

Aussi, les Etats assoCies ayant conteste avec vi
gueur !'interpretation de la Communaute, celle-ci 
a ete amenee a reconsiderer sa position de fait. 

43. Etant donne que les produits agricoles trans
formes par les E.A.l\L-\. se limitaient essentielle
ment au chocolat et au tapioca, la Communaute -
dans le reglement n° U7/67 adnpte le 13 juin 1967 
et ensuitc proroge- a prevu le maintien provisoire 
du regime de franchise a l'impmtation pour ce;; 
deux seuls produits des Etats associes actuclle
ment concernc·s. 

44. Compte tenu de cette situation, la nouvelle 
convention dcvrait definir de maniere explicite 
le regime d'importation reserve aux produits agri
colcs transformes. Comme le propose la Commis
sion des Communautes elle-meme "ce regime c~e
vrait Gtre tres liberal, etant donne qu'il s'agit de 
produits industriels de deuxieme transformation 
et que la politique de la Communaute ouvertement 
declarec e;.,t d' encourager les Etats assooes a s'in
dustrialiser, notamment par la transformation 
de leurs produits agricoles. )) 

L'executif propose en consequence que le re
gime futur de ces produits soit fonde sur les prin
cipes suivants : 

a\-antage commercial v1s-a-vis des pays tiers 
identique a celui dont beneficient les :Etats 
membres; 

application d'un prelevement sur le produit de 
base, calcule en fonction du prix conventionnel 
qm aura ete determine pour ce produit de base. 

45. Votre commission estime que la Commission 
des C ommunautes fait preuve de realisme et que 
ses propositions - sans combler tout a fait les 
va:ux des E.A.M.A. - pourraient cependant ren
contrer l'accord de ceux-ci. 

Toutefois, on peut se demander s'il ne serait 
pas pos;.;ible d'aller plus loin et de proroger - au 
moins pour les trois prochaines annees, voire pour 
cinq ans - le regime actuel prevu dans le regle
ment de juin 1967 applicable au tapioca et au 
chocolat, c'est-a-dire la franchise. 

En effet, le secteur industriel doit etre developpe 
dans les E.A.M.A. de la maniere la plus intensive 
possible ; il fournit des debouches aux cadres 
formes par 1' enseignement mod erne ; i~ procure 
des emplois aux populations qui s'urbanisent de 
plus en plus ; il contribue a 1' equihbre de la balance 
des paiements ; il favorise enfin l'investissement 
ulterieur par l'epargne qu'il engendre. 

Dans la mesure ou la Communaute veut favori
ser reellement le developpement des Etats associes, 
elle doit donner son soutien total aux actions d'in
dustrialisation des produits agricoles locaux, sur
tout si celle-ci se fait avec les capitaux europeens, 
comme c'est generalement le cas. 
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46. La Communaute ne peut done, de prime 
abord, fermer son marche aux produits des indus
tries naissantes des Etats associes par une regie
mentation trop restrictive a !'importation des pro
duits agricoles transformes. 

De toute fa<;on, pour se premunir contre une 
menace eventuelle de la part des Etats associes 
qui risquerait de desorganiser le marche, c'est-a
dire (I si des perturbations serieuses se produisent 
dans un secteur de l'activite economique d'un Etat 
membre ... ou compromettent sa stabilite financiere 
exterieure ... ll, la Communaute a la possibilite 
de recourir a tout moment a Ia clause de sauvegarde 
prevue a l'article 13 de !'actuelle convention. Cette 
clause, qui vaut egalement pour les :Etats associes, 
devra, bien sur, etre reconduite dans la nouvelle 
convention. De plus, rien n'empeche la Communaute 
de reduire progressivement Ia preference accordee 
aux Etats associes, compte tenu des resultats qui 
seront acquis ulterieurement par les industries 
concernees. 

D - Les aides en vue de pallier les consequences de 
la deterioration des prix de certains produits 

exportes par les E.A.M.A. 

47. Votre commission a toujours estime que Ia 
conclusion d'accords mondiaux par produits con
stituait la solution la meilleure pour arriver a une 
stabilisation des cours des produib tropicaux 
et des matieres premieres en general, et regrette 
que l'echec de ces accords mondiaux soit du a 
!'attitude negative des plus grands pays industriali
ses, ceux-la memes qui critiquent les accords regio
naux. 

Or, il faut constater l' echec des differentes ten
tatives menees dans le cadre des organes de l'O.N.U. 
pour arriver a de tels accords : la Conference sur 
le sucre qui s' etait OU\'Crte le 17 a nil a Geneve, 
dans le cadre de Ia C.NT.C.E.D., a pris fin le 2 
juin sans aboutir ; de meme, Ia plus recente tenta
tive parmi toutes celles engagees depuis des annees 
pour arriver a un accord sur le cacao, a debouche 
le 17 jum dernier sur une impasse. 

48. Ces difficultes rencontrees a l' echelle mon
diale rendent plus que jamais necessaire l'instaura
tion de solutions particulieres dans le cadre de l'a..:;
sociation C.E.E. - E.A.M.A. A !'occasion de ses 
discussions sur le rapport de l\1. Armengaud, la 
Conference parlementaire de !'association avait 
suggere que la Commission des Communautes etu
die la possibilite de creer un « Fonds de stabilisa
tion des produits tropicaux )). 

La Commission des Communautes n'a pa;;, cru 
possible de retenir l'idee d'un fonds de stabilisa
tion independant du '' Fonds europeen de develop
pement ll, mais s'est rendue a ]'evidence ren'lee 
par les ch1ffres du commerce exterieur ct a recon
nu la necessite d'adopter certaines mesures d'aides 
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financieres destinees a completer sur ce plan les 
dispositions de la convention de Yaounde relati
ves aux echanges. 

49. Dans sa communication au Conseil, la Com
mission rappelle a juste titre la distinction a faire 
entre l'aide en faveur de Ia regularisation des cours 
qui doit etre operee grace a des avances aux cais
ses de stabilisation et les aides en cas de baisses 
graves des cours de certains produits. 

Les avances aux caisses de stabilisation sont 
deja prevues a !'article 20 de la convention et ces 
dispositions denaient etre reconduites dans la 
nouvelle convention. 

En ce qui concerne le soutien des cours de cer
tains produits en cas de baisse grave des prix, 
l'executif propose que des interventions soient 
envisagees pour des produits qui constituent 1' es
sen tiel des recettes d' exportation de certains E. A.M. 
A. -a savoir le coton et les oleagineux- lorsque 
le «prix mondial )) tomberait en dessous d'un prix 
de reference. Le montant de ces interventions serait 
plafonne et ne porterait done que sur un certain 
tonnage d'importations. 

50. Cette solution, si elle ne donne pas complete
ment satisfaction aux productcurs interesses, a 
cependant le merite cl'etre acceptable par lc Con
seil, qui s' est engage dans cette voie clans son regle
ment 355/67/CEE adopte le 27 juillet 1967 (pro
duib oleagineux des E.A.l\'LA.) et dans la decision 
67/491/CEE complementaire a ce reglement, qui 
accorde une a1de limitee aux prodmts oleagineux 
lorsque les cours descendent au-dessous d'un prix 
de reference prcalablement fixe. 

Il est bien evident que l' efficacite de ces mesures 
qui seraient octroyees par la Communaute dcpen
dra du niveau auquel sera fixe le prix de rt'-ference(1). 

Ce soutien eventuel des cours denait viser non 
seulement le coton et les oleagineux, comme le 
propose la Commission des Communautes, mais 
egalement le cacao, si un accord international 
n'etait pas intervenu et si la conjoncture morrdiale 
redevenait particulierement defavorable, comme 
ce fut le cas en 1955, 1956 et 1959 (2). 

51. En bref, il :,'agirait de prevoir formellement, 
dans la nouvelle convention, le soutien des cours 
df' certains produits a titre transitoire, c' est-a-dire 
pour une periode determinee, dans des conditions 
a fixer -- et ce en attendant la conclusion d'ac
cords mondiaux par produits que la Communaute 
s' efforce par ailleurs de faire aboutir. 

(1) Dan~ la deciSIOn 6i/491/CEE relative aux ol€-agmeux, le pnx de reterf'nce 
de l'arachtdc fixe par la Communaute a ISH 5 la tonne, ava1t det;u les 
Afncams qm, compte h'nu de leurs pnx de rcv1ent, aurment souhatte 
obtf'nli Ull pnx de refer{'IlCE' Eogal au moms d 190 $ la tonne 

(2) Annees oi1 ks cours avait·nt hatsse d1· mottu:~· par rapport a 195.;.. 



E - Les principaux produits tropicaux d' exporta
tion 

3:2. Les conditions de vente des produits tropi
caux originaires des E.A.M.A. sont tres differentes 
selon les secteurs. Auss1 des solutions specifiques 
de\Tont-elles etre envisagees dans la nouvelle 
convention en cc qui concerne le regime d'importa
tion dans la Communaute des differents produits. 

D3. En ce qui concerne le cafe, l' ecoulement et 
le niveau des prix n'appellcnt pas de dispositions 
particulicres autres que celles actuellement pre
vues. 

En effet, l'accord sur le cafe de 1962 a pu etre 
renouvele au cours de cette annec et le nouveau 
texte qui doit entrer en vigucur en octobre 1968 
constitue unc amelioration, dans de nombreux 
domaines, de !'accord de 1962. 

Constatant que cet accord international a per
mis une augmentation des recettes des pays 
producteurs de cafe de 500 milhons de $ en 
moyenne (la valeur de la production mondiale 
atteignant 2.500 millions de $ en 1965), on 
mesure toute !'importance que presente pour 
le developpement de ces pays - et done des 
Etats associes -- la prorogation du seul accord 
de stabilisation concernant un procluit tropical. 

54. Quant au cacao, il a heneficie au cours de 
l'annee HJG7 et beneficie encore d'une periocle de 
haute conjoncture avec des cours rclativement 
soutenus. Les prix actuels sont les plus hauts enre
gistres depuis 1959, etant donne que la production 
de ces dcrnieres annees a ete insuffisante par rap
port a !'augmentation de la consomma.tion. Cepen-

' dant, en l' absence d'un accord international et cl'une 
organisation de marche de ce produit, il est a 
craindre qu'au cours de la periode Yisee par la 
nouvelle convention d'association, des tluctuations 
de cours reapparaissent, qui redui'ient les gains 
escompte:o par les proclucteurs des pavs en voie 
de developpement, y compris ceux des Etats asso
cies. 

La Communaute devrait, par consequent. es
sayer de poursuivrc ses efforts en vue de la conclu
sion d'un accord monclial, analogue a celui inter
venu pour le cafe, ou envisager en tant que de 
besoin, au cas oir la deterioration des cours devien
drait particulierement graw, l'octroi d'une aide 
telle que celle prevue pour les oleagineux et le 
coton. Dans l'immediat, il serait peut-etre utile 
que les Etats associes interesses e1wisagent de 
creer une caisse commune de stabilisation des 
cours du cacao, analogue a celles qui existent deja 
dans certains Etats . 

. j5. Le probleme de l' ecoulement de la banane 
est preoccupant pour les Etats associes en raison 
de la place dominante des bananes dans le com
merce d'exportation de certains d'entre eux et des 

difficultes serieuses rencontrees au cours des deux 
dernieres annees. 

Pour 1' ensemble du marc he europeen, les appre
hensions de nos assocics ne sont pas sans fonde
ment puisque la part des E.A.M.A. dans les impor
tations de la Communaute a diminue, passant 
de 23,6 °'0 en 1964 ;'t 18,6 ~~ en 1966. Certes, la 
C ote-cl' I voire a accru ses exportations vers la 
France de 15 ~~ entre Hl6() et 1967, mais les ex
portations du Cameroun ont regresse de 13 o;, et 
celles de la Somalie vers l'ltalie ont diminue de 
] 7 ~~;) (1). 

56. La banane est le produit qui, plus que cl'au
tres, necessiterait un accord international. La dis
paritt\ croissante entre !'augmentation de l'offre 
et celle de la clemande constatee depuis des annees 
conduira, s'il n'y est mis fin rapidement, a des 
difficultes majeures dans les prochaines annees, 
accompagnc·es de repercussions sociales graves. 

at. Ainsi, en l'absence d'un accord international, 
le problcme du regime d'importation des bananes 
dans la Communaute se pose clans les termes sui
vants: 

a) la Communaute doit tenir compte en priorite 
des inten~ts des departements fran<;ais d'outre
mer e) (Gouadeloupe -Martinique). Actuelle
ment, ces hananes ont un debouche privilegie 
sur le marchc fran<;ais, mais non sur l'ensemble 
du marche communautaire ; 

b) elle doit tenir compte en second lieu des inte
rets des E.A.l\LA. producteurs. Actuellement, 
ceux-ci benefioent d'une preference de 20 % 
(correspondant au niveau du t.d.c.), sauf sur 
le marche allemand ; 

c) la Communaute doit tenir compte enfin des 
condition:; de vente de la production de cer
tains Etats d' )unerique latine qui sont actuelle
ment les fournisseurs privilegies de la R F.A., 
grace a l' octroi d'un contingent tarifaire per
mettant c haque annee 1' en tree en franchise 
dans ce pays d'une quantite voisine de 600.000 t. 

38. Jusqu'a present, la Commission des Commu
nautes n'a pas fait de propositions concernant le 
regime d'importation de la banane. 

V otre commission regrette que, dans son excel
lent memorandum, la Commission des Communau
tes n'ait pas traite de ce probleme, se reservant d'y 
apporter ulterieurement une solution. Or, depuis 
plus de deux ans, les sen·ices de la Commission 
ont entrepris, avec le concours d'autres organismes 
competents, l'etucle du marche de la banane. 
Votre commission estime qu'apres ce long dclai, 

(1) Dans cc dernir-r cas, 1l faut en vmr la ra1~on prmc1pale dans la fenneturc 
du canJ.l de Suez. 

(2) Pour lcsquels la France souha1terait l'mstauratwn d'un reglement de 
pohtlque agncolf' comltlune prott~gcant l'ecoulemf"nt de la banane pro
dmte dans ccs d6pJ.rtemt'nts, c c::.t-.1-Jire sur le te-rn tone mCme de la 
Communaute. 
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une solution doit Ctre proposee au moment ou 
s' ouvrent les negociations pour le renouYellement 
de la convention d'a:::sociation, compte tenu des 
preoccupations manife:::t6es par les Etats associes 
au cour-; de ces derniere:-, annee-;. 

.)rJ. Dans son rapport presente a la Conference 
parlementaire de !'association, 1\L .\nneng::md 
a\'ait mis en evidence les difficultes propres <t la 
commercialisation de t·e produit et avait eu le 
merite cl' esquisser des solutions. 

.\ son tour, Yotre commission a longnement 
d\·hattu de ce problt·me. Les solutions indiquees 
par le rapporteur de memc que celle-,; propo:::ees 
par la Commission paritaire de l'associatJon, de
vraient, compte tenu notammcnt des rt>actions 
que celles-ci ont ~uscitees iJ. la fois dans lcs milieux 
professionnels et internationaux, inciter la Com
mission des Communautrs ales examiner attentiYe
ment aYant qu'elle ne presente au Conseil cle" 
propositions - actuellement en cours d' elabora
tion - sur ]e regnne cl'importation de Cl' produit 
dans la C ommunaute. 

F - Les taxes de co11sommation jra}jJant certains 
produits de E.A .~\I.A. 

(JO. Au prohleme des echanges e:-,t lie relui des 
taxes de consommation qui, clans certams Etat::: 
memhres, frappent quelques procluits tropicaux. 

Les Etats associes, comme cl'autres pays en 
voie de cleveloppement, insistent depui'i de-; annees 
pour que soient supprimces ces taxes qu'ils consi
dercnt comme un obstacle serieux a la consomma
tion de leurs produits clans la Communaute. 

Ce systeme de taxes de consummation est 
cl'autant plus critiquable qu'il frappe des produits 
ungmaires des pays en voie cle d&veloppement d'un 
taux analogue a celui applique dans nos Etats 
aux produits dits <<de luxe '' et que, par ailleurs, 
l'ecoulement de ces produits constitue pour de 
nom breux pays en voie de cle\'eloppement l' e,;sen
tiel de leurs recettes d' exportation et pour leurs 
producteurs un reyenu qui leur permet cle vivre 
difficilemen t. 

Notre commis.,ion ne peut, par consequent, 
l[Ul' reiterer le SOUhait (jU 'el!e aYait deja formu]e 
ct <}Ui etait egalement celui cle la Conference parle
mcntaire de }'association, a SaYotr qu'i] COll\'ien
drait de lcs supprinll'r pn.greo,sin·ment .. \ cc sujet 
C.galenwnt, il ~~ a identite de Yue entre l'exL·cntif 
et notre cmnmission : la nouYelle convention deYrait 
prevoir, en annexe - sons rc'·serYc' des nwsures 
d'barmonisation fi<;cale :\ interYemr dan~ Ia C.E.E. 

-- que les Etats : 
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:,'engageraiult 2- ne pas augmenter le taux des 
taxes de consommation applicable; aux pro
duits tropicaux cxportt'·s par les E . .-\.1\L\. (cafe, 
cacao, tht\ hanane) et ;\ ne pas creer de num·elles 
taxes pour ce.; produits ; 

s' cfforceraient de reduire le taux des taxes 
existantes, par exemple en ca:; d'augmentation 
notable de la consommation clesdits produib. 

Nottms que l'executif a eu le merite de preconi-
ser la suppression progressive cle ces taxes cle con
sommation des 1963, au moment ou se preparait la 
premiere Conference de lT.~.C.T.A.D. (1). 

G - rc problemc particulier des cclzangcs entre 
JJada;:,ascar ct l'Ile de la Reunion 

Gl. Il y aurait lieu de tenir compte de la ,;itua
tion particuliere clu commerce entre Madagascar 
et l'Ile cle la Reunion, qui ale caractere d'un trafic 
frontalier. 

Il i1e faudrait pas, en effet, que les courants 
cl' echanges traditionncb entre la grande ile et le 
departement fran~·ais d'outre-mer (qui fait partie 
du territoire clouan1er cle la Communaute) suient 
:;oumis a des perturbations gran·s. Ce V<eu a Cte 
exprime par lc gouyernement malgache qui re
doute que, notamment lors de Ia fixation du regime 
applicablt· a !'importation dans la Communaute 
de la viande bm·ine originaire des E.A.l\1.A., ses 
exportation:-, vers l'Ile de la Reunion soient :-,ou
mises a un prelenment (2). 

Etant donne : 

1) Ia faible quantite des exportatwns vers la 
Reunion de viande hoYine en provenance de 
.:\Iadagascar (3), 

~) ]' eloignement de l'Ile de la H.eunion du reste 
du territoire douanier de Ia Communaute qui per
met cle ne pas craindrc des detourncments de trafic, 
Une derogation devrait etre preYUe en faveur de 
Madagascar au regime d'importation qui sera: fixe 
pour !'ensemble des E . .-L:\I.A., grace ala fixation 
d'un contingent tarifaire a clrmt nul correspondant 
a la moyenne des tonnages de vianclc exportes au 
cours cle ces trois dernicres annees. 

IV - La cooperation financiere et technique 

"\ ~- Les intcn,entions du Fonds eurojJt;Cil de dh•c

loppen'nlt 

G.'!. L'aide octroyee par Ia Communaute au titre 
de Ia couperatwn financiere et technique est, aYt'c 
le clen·loppcment des echanges, le moyen par k
quel Ia Communaute s'ef-force de reali-,er l'objectlf 
de !'association, a -.;ayoir la promotion economique 
et sociale de~ Etats associe-;, le developpemcnt clu 
commerce ne pe1mettant pas a lui seul - compte 
tenu cle la deterioration des terme~ de l'echange --

(1) Cf. Commumcat10n au CnrrsC'tl sur lcs pnnCip::mx proh\Pmt s dt-' fond qm 
:::eront trdltes J. la Conf&:rence elf ... ::, Katwns unws sur lc conunerce d k 
developpc·rnent (rloc. 1/CO}l (63) -175\. 

(2) Ce pr{'levcnwnt renchCnrait le collt ck la \ wndf pour k cunsonunateu.r 
reunwnars et rbqucratt dl' tanr lcs c::-.portahon~, rk ~ladaga5car qm Ut' 

St'raient plus competltrv~s. 

(3) \L:tdag,l.;:c,tr <l e'i:porte, en 1965, 1 122 t dC' vMndt• h ,nllw l't C(Jngdft•, f't 
197 t dr• conslTVL'S df' vtande ypp, b Rt'umon 



d'assurer la promotion economique des :Etats asso
cies a un rythme suffisamment rapide. 

63. Rappelons que le total de l'aide fournie par 
les six pays membres de la Communaute soit dans 
le cadre bilateral, suit dans le cadre ccmmunau
taire, representc 83 °~ environ de l'aide publique 
exterieure re<,·ue par les Etats associes. Cette contri
bution des "Etats membres est done essentielle pour 
les Etats assones, encore qu' elle ne represente 
qu'une faihle partie (moins de 20 %) des sources 
de financemcnt de leurs plans de developpement. 
Toutefois, le:; effets de cette aide depassent le cadre 
des projets directement finances grace a elle : en 
prenant en charge, dans plusieurs domaines, ]'infra
structure, l'aide de la Communaute a souvent per
mis a d'autres investisscments publics ou prives 
d' etre plememen t cfficaces. 

64. C'est ce qu'a deja montre votre commission, 
notamment dans le rapport presente par M. Metz
ger en juillet dernier devant le Parlement, faisant 
un bilan detaille de la cooperation financiere et 
technique au sein de l' association (1). Ce rapport fait 
apparaitre des resultats tres positifs qui permet
tent de dire qu'apres ]'experience des premieres 
annee'>, les instruments de la cooperation mis en 
place par la Communaute sont a present operation
nels et que dans l'en:-;emble lee; resultats acquis sont 
tres encourageants. 

Aussi, ]'ensemble des dispositions de la conven
tion de Yaounde en matiere de cooperation finan
ciere et technique devraient <~tre reprises dans la 
nouvelle convention, sous reserve d'ameliorer cer
taines procedures d'octroi de l'aide. 

6/i. Par ailleurs, afin d'aller dans le sens d'une 
integration europeenne de plus en plus poussee, il 
serait preferable de transferer progressivement une 
par tie des aidt•s bilaterales des Etats membres au 
Fonds europeen de developpement. 

66. En ce qui concerne le montant du !Wll'l'eau 
F.E.D., la Communaute devrait maintenir pour le 
moins I' effort actuel. C eci signifie qu' en chiffres 
absolu:-,, le montant de l'aide a prevoir serait supe
rieur aux 730 millions d'u.c. actuellement prevus 
pour G ans en faveur des 18 E.A.M.:\., afin de te
nir compte : 

1) de ]'augmentation du produit national brut 
dans k,: <x Et2ts membre~ de la Communaute 
au etlurs des 5 derniercs annces, et done etre 
pruportimmcl a 1' enrichissement inter venu dans 
nos :f: tc. b ; 

2) de l' accrois;.,enwnt dt·mographique dans les 
Etat-; as-;ocies, qui tend a reduire le montant 
pw czo.pite de 1' aide actuellement prevue ; 

3) de l'~·u1;mentation des prix des produits manu
Ll.cture:, qul' lc~ J~tats a-,-;ccies achetent dans 

les pays industrialises et notamment dan:-, la 
Communaute; 

4) de la depreciation des monnaies. 

L' accroissement del' aide octroyee par la Commu
naute se justifie en outre par le fa1t que l'aide 
totale des pays occidentaux au tiers monde - no
tamment l'aide publique - a eu tendance a climi
nuer, compte tenu des imperatifs d'ordre intt'rieur. 
De meme, la part de l'aicle multilatcrale s'est re
duite, cependant qu'a cnl la part des aides hilate
rales. 

De meme que la cmwention de Yaounde· a 
constitue un progres, notamment quant au mon
tant de l'aide financiere apportee par la Comnm
naute aux E.A.l\I.A. - qui est passee a 7:30 mil
lions d'u.c. au lieu de 581 millions dans le l er 

Fonds -, de meme la nouvelle convention devrait 
sur ce point egalement etre en progres. 

67. La Commission estime pour sa part que le 
montant de l'aide dena etre de l'ordre de 200 mil
lions d'u.c. par an (l). 

Les modalites d'octroi de l'aide - qui compte 
une gamme variee d'interventions prevues par 
]'actuelle convention - pourraient etre davantage 
encore diversifiees. En effet, l'aide que les pays 
industrialises accordent aux pays en voie de deve
loppement pent etre con<;ue sur la base des deux 
orientations suivantes : 

- accorder une aide crois;,ante, snit bilaterale, soit 
multilaterale, grace a des dons ou a des prcts ; 

payer les maticres premieres et produits agri
coles des pays en voie de developpement a des 
prix qui tiennent compte des couts de produc
tion et qui seraient plus equitables que le cour:-; 
clit << mondial ll. 

68. Les interventions de la Communaute dispen
sees dans le cadre des dispositions de la convention 
de Yaounde se sont effectuees, jusqu'i une epoque 
recente, surtout conformement a la premiere cle 
ces orientations. 

Toutefois, pour repundre aux vceux exprimes 
par les pays en voie de developpement - y com
pris les E.A.M.A. - dans le slogan " trade, not 
aiel ll, la Comnmnaute clenait envtsager des inter
ventions corresponclant {'galement a cette seconcle 
orientation. 

En bref, il s'agirait de prevoir- en attendant 
la conclusion d' accords mondiaux par produits, 
auxquels la Communaute s'efforcera de contrihuer 
au sein des organes de l'O.N.U. - le soutien des 
cour;, de certains produits, tel que l'a recemment 
conscnti le Conseil de-s Communautes clans sa cl<'·-

(1) Lc montant annud de 200 nullwns <.l'u c. snait un cluffrc moyt·n, Lt 
ventilatiOn du montant total qui sera consenti pour l'en~emblc de ta pl>
nocle pouvant ~e faue par tr~mches annuellPs megalcs. 
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nswn 67/491/CEE en faveur des oleagineux des 
Etats associes (1). 

69. Cela n'impliquerait pas un accroissement de 
!'effort d'aide de la Communaute, mais une modali
te supph~mentaire d'octroi de cette aide. Cela signi
fierait aussi que l' aide exterieure par dons cesse
rait d'augmenter, et pourrait meme diminuer pro
portionnellement d(•s lors que serait garanti un 
prix raisonnable aux produits des pays en voie de 
developpement, etabli sur la base des cof1ts, c'est
a-dire dans des conditions economiques normales. 
Il est tres important, pour accelerer le processus 
de developpement economique dans un .Etat, de 
garantir un revenu equitable aux producteurs qui 
permette de remunerer l' effort de productivite' 
d' engendrer l' epargne et la promotion sociale 0 Il 
s'agirait ainsi, en pratique, de repenser seulement 
le dosage des differentes formes d'aide et notam
ment les modalites d'octroi de ce qu'on appelle 
lt>s '' aides it la production 1>. 

70. C'est ce que propose la Communaute dans 
son memorandum en prevoyant conjointement le 
maintien de la gamme d'interventions du F.E.D. 
actuellement prevue par la convention de Yaounde 
et une aide pour le soutien des cours de certains 
produits qui serait en quelque sorte une adapta
tion du systeme des aides a la production. Ces aides 
a la production, au lieu d'etre fixees forfaitaire
ment pour chaque pays, seraient alors ventilees par 
produits. 

71. L ·octroi de cette nou nlle forme d' aide de
vrait avoir une grande souplesse, afin de s'adapter 
~\ !'evolution reelle du marche de ces produits et 
d'eviter la rigidite de repartition qui a resulte de 
l'octroi des aides a la production telle qu'dle avait 
ete prevuE' dans la convention de Yaoundl~. Fixee 
forfaitairement par pays pour une periode de 5 ans 
sur la base d'u'ne situation donnee - c'est-a-dire 
de celle qui existait en 1962 - elle n'a pas permis 
de compenser les fluctuations reelles intervenues 
sur le marche : certains Etats ont beneficie d'ai
des pour des productions qui ont enregistre par la 
suite, grace a )a conjoncture deYenue plus favorable, 
des hausses substantielles sur le marche mondial 
(ce fut le _cas notamment pour le cafe), tandis que 
d'autres Etats ont connu des baisses catastrophi
ques de leurs recettes d'exportation (sur les oleagi
neux et le coton notamment) qui n'ont pas ete 
compens{:es. 

72. Quant a la repartition des aides du F.E.D., 
les criteres d'attribution fixes sur la base des orien
tations generales definies par le Conseil d'associa
tion (2), ont ete parfois critiques par certains 
Etats associes. 

(1) Le souben par la Communaute des cours de ccrtams prodmts des :Etats 
assocu~s devrait bien €-v1demment av01r pour contrcpartie une dtsctphne 
de productiOn de la part des Etats assocu§s. 

(2) Dans SL'S resolutiOns 1/66 du 18 mai 1966 et 2/67 du 7 ]Ulfi 1967. 

16 

D'aucuns ont souhaite une repartition prealable 
de l'aide en faveur des investissements economi
ques (1) selon un (( juste equilibre)) - qui n'a ce
pendant jamais pu etre clairement defini - entre 
les Etats beneficiaires. Cne repartition forfaitaire 
aurait certes l'avantage que chaque Etat connai
trait le montant total de l'aide dont il dispose pour 
7 ans et pourrait en prevoir !'utilisation a moyen 
terme, c'esUt-dire ajuster ses plans de developpe
ment aux credits escomptes. Cependant, une telle 
repartition comporte egalement des inconvenients. 

73. Aussi la repartition des credits du F.E.D. 
et !'appreciation de la validite des projets a finan
cer dans chaque Etat devraient rester une preroga
tiYe de la Commission des Communautes, gestion
naire clu Fonds, qui agit suiyant lcs orientations 
gem;rales et sous le controle du Conseil d'association 
en tenant compte de I' avis formule par le "comite 
du F.E.D. )) compose de representants des six Etats 
memhres. 

En fait, la repartition des aides entre les 18 
Etats est tres delicate, car il est difficile de trouver 
des criteres qui assurent un partage juste et equi
table. 

7 4. Les nouvelles dispositions 2. prendre de
vraient en tout cas retenir la notion de " degre dans 
le sous-developpement ''• qui s' est recemment de
gagee des discussions internationales (2) et qui est 
contenue dans la (harte d' Alger adoptee par 1' en
semble des pays en \'oie de developpement, et 
not~mment par les E.A.l\I.A. En effet, parmi les 
18 Etats- qui connaissent des conditions de deYe
loppement tres differentes - il y aurait lieu de te
nir compte, notamment, de la situation des Etats 
eloignes de la mer tels que le Tchad, le Mali, le 
Niger, la Republique centrafricaine, le Rwanda et 
le Burundi, qui sont particulierement defavorises. 
En effet, ]'absence ou l'msuffisance de communica
tions avec l'exterieur fait que les coUts de transport, 
soit pour ecouler les productions, soit pour impor
ter de l'exterieur des produits manufactures, ren
cherissent considerablement le prix des marchan
dises et constituent actuellement, dans certains 
cas, un obstacle serieux au developpement. 

7 5. Pour remedier a cette situation, il faudrait 
envisager, pour une nouvelle periode, soit des 
mesures specifiques (3) qui permettraient a cer
tains .Etats de surmonter le handicap du a leur 
isolement, soit que dans la presentation des pro
jets au F.E.D. la Commission des Communautes 
considere comme prioritaires les projets d'infra
struc_ture relatifs aux moyens de transport dans 
ces Etats. Les E.A.l\LA. tentent, pour leur part, 
des efforts louables de regroupement inter-Etats 
pour rompre leur isolement et elargir leurs mar-

(1) CPtte rCiparhtiOn pr€alable cntn :f~tats n'a ete prfvue dans la COll\C'lltiOn 
de Yaounde que pour lcs aides a la productwn et ala dlVCf~lficahon. 

(2) Cett€' notwn d.Vait ete adoptee tout d'abord par lPs pays africams dans la 
declaration afncame d'Alger du 17 octobre 1967. 

( 3) A pr€vmr dans la nouvelle con\ ention. 



ches. Tenant compte de ces efforts, la Communau
te devrait: 

1° s'efforcer, plus encore que par le passe, de 
compemer les fadeurs qui retardent ]'action 
du F.E.D. dans le developpement de certains 
pays, en accordant une assistance technique 
particuliere pour l'etude et l'elahoration de 
projet,.; tendant a creer des moyens de com
munication dans les region" les plus defavorisces 
(aeroports, routes reliant ces pays a d'autres 
:Etats ou a la mer) ; 

2° faire sa voir qu' elle favorisera plus particuliere
ment les pro jets presentes en conzm un par plu
sieurs Etats tendant a promouvoir des activites 
notrices dans des zone-; de developpcment la 
ou les conditions naturelles et economiques 
sont les plus favorables et otl il manque essen
tiellement les moyens de transport pour valo
riser les ressources exi~tantes ; 

3° envisager, dans le cadre des dispositions nou
velles a prevoir dans la prochaine convention, 
l' octroi a titre exceptionnel de facilites d' equipe
ment, a prelever sur les aides non rembour
sahles, en faveur d'entreprises qui voudraient 
s'installer dans des zones elites (( de developpe
ment " situees a l'interieur de ces Etats. Dans 
ces zones devraient etre concentn~s des projets 
tendant a favoriser lcs infrastructures, de fa\On 
a creer un veritable noyau de developpement 
susceptible d'attirer et de retenir les popula
tions. 

1'6. En bref, l' effort de cle\'eloppement regional 
qui a constitue une dominante de la politique du 
F.E.D. doit se poursuivre avec des moyens si 
possible accrus en fanur des Etats les plus de
munis, et compte tenu, entre autre, de la densite 
de population. 

77. "-\.u total, il y aurait lieu, pour la nouvelle 
periode, de maintenir l'cnsemhle des moclalites 
d'aide octroyees par le F.E.D., telles qu'elles sont 
prevues clans !'actuelle convention, mais d'elargir 
la gamme des inten·entions clans trois clomaines 
nouveaux: 

1° aide financiere en vue de pallier les consequen
ces de la deterioration des cours de certains 
produits; 

2° octroi de facilites d'equipement pour favoriser 
!'implantation d'activites nouvelles dans cer
taines zones de developpement prcalablement 
definies; 

3° aide en vue de favoriser 1' ecoulement des 
produits des Etats associes. 

78. En ce qui concerne cette derniere forme 
d'aide, la disposition de la convention de Yaounde 
relative aux echanges ne prevoyait pas d'action 
spee1fique pour favoriser l'ecoulement dans la 
Communaute de productions des Etats associes. 
Il faut noter cependant que dans une declaration 
laconique figurant al'annexe VIII de la convention, 

les Etats membres avaient pris I' engagement<( d'e
tudier les moyens propres a favoriser l'accroisse
ment de la consommation des produits originaires 
des Etats associes. )) 

Hormis des etudes entreprises par des experts 
pour examiner les possibihtes d'un accroissement 
de la consommation de certains produits des 
E.A.M.A. dans la Communaute, la declaration 
d'intention des Etat" membres n'a pas ete assor
tie d'un dispositif capable d'engendrer un develop
pement des echanges. Aussi, dans son memoran
dum, la Commission propose que, pour completer 
les efforts que les Etats <Lssocies doivent eux-memeQ 
entn:prendre, des dispositions particulieres soient 
prevues auxquelles notre commission pourrait se 
rallier. Grace a l'octroi d'aides non remboursables, 
la Communaute pourrait financer les action;, sui
Yantes : 

assistance technique et programme de forma
tion en vue d'ameliorer la qualite, le rende
ment et le coUt de toutes les prestations de ser
vice concourant de maniere directe ou indirecte 
a la formation des prix des produits exportes 
(notamment transport interieur et maritime) ; 

foires et expositions commerciales ; 

- formation professionnelle, dans les Etats mem
bres et dans les Etats associes, d'agents du 
commerce exterieur ; 

- actions de publicite, dam la mesure otl dles 
sont utiles et rentables ; 

- organisation de rencontres entre milieux pro
fessionnels europeens et africains (1). . 

79. Ces dispositions que prendrait la Communau
te ne sauraient se substituer a l' effort pro pre des 
E.A.M.A., qui devraient coordonner leurs action 
de fa<;:on a creer une veritable force de pression 
capable d' en trainer au besoin les autres produc
teurs des pays en voie de developpement vers la 
conclusion d'accords moncliaux negocies avec les 
pays industrialises, consommateurs de produits 
tropicaux et de matiere premieres. Sur ce plan, 
l'effort propre des E.A.~l.A. sera determinant. 

80. L'experience du premier et du deuxieme 
Fonds a reYele que certaines procedures devraient 
etre ameliorees pour rendre plus efficace ]'aide de 
la Communaute. 

Il clevrait etre possible d'alleger les procedures 
actuelles concernant les appels d' offres dans les 24 
pays (2), a fin de raccourcir les longs delais dont 
elles sont assorties et qui expose inutilement le 
F.E.D. ala critique de lenteur. Pour les fournitures 
urgentes qui ne depassent pas un certain montant 
(a determiner) et pour les travaux de faible impor
tance qui sont sans interet pour des entreprises non 

(1) Vmr memorandum de la Commiss10n, p. 25, D. 

(') Arllcle 47, paragraphc 2, du reglement financier du F.E.D. 
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installees sur place, il y aura1t lieu de prevoir la 
possibilite pour la Commission d'autoriser, dans 
ces cas exceptionnels, des adjudications locales. Ce
la permettrait d'aboutir sounnt a une accelera
tion importante de l'ensemble des realisations et 
demontrerait de surcroit que la Communaute a le 
souci de donner du travail aux entreprises lo
cales (1). 

81. Par ailleurs, ainsi que le suggere la Commis
sion dans son memorandum, il serait sans aucun 
doute necessaire que soit elabore un cahier gene
ral des charges applicables aux marches du F.E.D. 
-qui serait commun a I' ensemble des E.A.M.A.
et qui constituerait en quelque sorte une synthese 
des cahiers existants, en meme temps que leur 
simplification et leur modernisation. Ce document 
unique serait rendu applicable a tous les marches 
de travaux ou de fournitures finances par le F.E.D. 
Ce projet de cahier general des charges devrait 
etre presente lors de la negociation de la nouvelle 
convention, de fa<;on que la Communaute puisse 
obtenir des E.A.M.A. une declaration, annexee a 
la convention, par laquelle les gouvernements des 
pays associes s'engageraient a inclure ce texte dans 
leurs legislations nationales et a le rendre appli
cable dans un delai maximum cl'un an. 

8:2. En ce qui concerne la cooperation teclzuique, 
rappelons que l'investissement dans le domaine de 
!'education et de la formation des hommes est 
primordial pour le developpement economique des 
Etats associes. Notre commission ne peut que 
reiterer les conclusions qu' elle a presentees a cet 
egard dans le rapport de JV( Metzger !voir para
graphes 92 a 106). 

Les dispositions de la convention relatives a la 
cooperation technique (preparatoire, concomitante 
et posterieure aux investissements) permettent la 
mise en ceuvre de projets finances par le F.E.D. et 
la formation du personnel qualifie pour assurer par 
la suite le bon fonctionnement de ces projets. Au~
si, ces dispositions devraient etre reconcluites pour 
la nouwlle periode. 

De memc, les possibilites ouvertcs par !'actuel
le convention en matiere de cooperation technique 
generale permettent a la Communaute des inter
ventions multiples et appropriees dans les E.A.l\i.A. 
Les dispositions de la convention de Yaounde de
vraient, sur ce point, egalement etre recuncluites. 

83. En ce qui concerne la procedure d'octroi des 
bourses, cependant, la Commission devrait envisa
ger la pos-;ibilite de proceder a une certaine decen
tralisation dans 1' exam en des dossiers des bour
siers, afin de rcaliser une collaboration plus etroite 
avec les rcsponsables des Etats associes. Ceci vau
drait uniquement pour les bourses d' etudes et de 

(1) C~c1 s'avere d'au~a~t plus utile qu'il arrive que certaines entrepnses euro~ 
peennes ~e soum1sswm:ent que pour pouvoir sous-tra1ter cnsuite les petits 
travaux a des entrepnses locales, non sans prelever au pdssage une part 
des benefices. 
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formation sur place (notamment pour les bourses 
de formation a temps partiel). Cet exam en sur 
place des dossiers pourrait se faire, sur la base de 
criteres objectifs fixes par la Commission des Com
munautes, par exemple par une <<commission des 
bourses >>, qui serait presidee par le controleur 
du F.E.D. et qui comprendrait, notamment, un 
representant des Etats associes qualifie en matiere 
d' enseignt>ment. 

B -- Le role de la Ba11que europi;C1111C 
d'i nvestisseuzent 

84. Dans l'etat actuel des economies des Etats 
a<.socies, il parait certes souhaitable que la grande 
masse de l'aide communautaire continue d'Hre 
fournie so us forme d' aides non remboursablcs. 
Cela ne signifie pas que le role des autres forme" 
d'aide doit etre marginal. Au contraire, un ame
nagement des procedures de prets par la B.E.I. 
permettrait d'accroitre leur efficacite au profit du 
developpement des E.A.M.A. 

a) Lcs prets ordinaires de la Banquc 

86. Il apparait d'ores et deja qu'une partie 
seulement des possibilites de prets de la Banque 
europeenne d'investissement sera utilisee sur les 
64 millions d'u.c. de prets aux conditions normales, 
qu'aux termes de la convention de Yaounde, la 
Banque peut accorder aux E.A.M.A. sur ses res
sources pro pres (1). 

Ceci est du probablement a une meconnaissance 
de la part des E.A.l\'I.A., des possibilites offertes 
par laBan que ou a une insuffi~ante publicite donnee 
a ses possibilites de financement dans les .Etats 
associes, ce qui a empeche les entreprises non encore 
installeE'S dans ces pays de s'interesser a leur dew-
1oppement. 

De plus, les bonifications d'interet - preyuc-, 
a l'artide Hl de la convention - qui auraient pu 
alleger le taux dt>s prets ordinaire:-,, n' ont en fait 
j amais ete octroyees (2). 

Le principe des bonifications des taux d'inte
ret doit 0tre maintenu clans Ia nouYellt> cunYention, 
mais il fauclrait sans aucun cloute en preciser le~ 
conditions d' octroi, de fa<; on que cette clause 
expressement prevue -- deja dans !'actuelle con
vention - puisse effectivement i'-tre appliquee. 

Si les Etats membrt>s souhaitaient que le mun
tant des prets ordmaircs dt> la Banque pui-;se, pour 
la nouvelle periode, atteindre le plafond actut>lle
ment preYu clans la conYention de Yaoundt·, il 
serait peut-etre utile que 1' octroi des huni fications 
d'interet soit plus forfaitaire suiYant unc procedure 

(1) Au 31 decembre 1967, c'{'...,t-d-din· moine; de 1~ mmc; d"\dnt l'6chi'anee 
de la conventiOn, la Banquc n'av.11t octrnye que 33 (X) du montant tit'S 

prHs a conditions normaks. 
(1) Vorr rapport Metzger, paragraphe 117. 



qui s'inspirerait, par exemple, de celle utilisee 
pour l' aide a la Grece : la bonification a taux fixe 
serait de droit des lors que le projet serait localise 
dans certains .Etats ou regions les plus detavorises, 
ou qu'il intere-;serait certains secteurs, sauf si la 
Commission des Communautes estime que ce pro
jet peut se realiser dans des conditions de rentabili
te qui ne justifient pas l' octroi d'une bonification. 
De meme, dans certains Etats ou regions ou la 
bonification ne serait pas de rigueur, la Commission 
pourrait neanmoins l'octroyer dans la mesure oi1 
le promoteur ou l'Etat dont releve ce projet justi
fierait d1'tment sa demande de bonification. 

En bref, comme le prevoit l'actuelle com'ention, 
l' octroi de ces bonifications continuerait a se faire 
par prelevements sur les aides non remboursables 
du F.E.D. et done par la Commission des Commu
nautes. 

86. En fait, les prets ordinaires apparaissent 
trop onereux pour beaucoup d'entreprises et de 
pays qui sont parmi les plus defavorises. A l'excep
tion de grands projets et d'entreprises tres ren
tables, l'industriali,;ation des E.A.M.A. pose des 
problemes difficiles que les formes actuelles d'aides 
consenties par la B.E.I. aux termes de la conven
tion de Yaounde ne resolvent pas completement. 
Aussi, la politique des pr0ts actuellement definie 
devrait etre repensee et assouplie. Dans la mesure 
oi1 les statuts de la Banque ne lui permettraient 
pas d'operer de nouvelles intt>rwntions, les Etats 
membres devraient enYisager de les modifier. 

h) Les prets spcciaux 

87. Les prets a conditions speciales octroyes 
par la Commission et preleves sur les credits du 
F.E.D. devraient continuer a etre geres en commun 
par le F.E.D. et la B.E.I. Toutefois, les procedures 
actuelles d'examen des dossiers de prets speciaux 
sont trop lourdes, du fait de l' exam en successif 
par les serYices de la Commission, puis par ctux 
de la Banque. Tout en main tenant ala Commiso,ion 
l'initiatiw de la procedure, une coordination plus 
etrnite entre ces deux instances denait conduire 
a un examen conjoint des projets et permettre une 
acceleration des procedure<; 

c) Les azttrcs .formes d'intcn,ention financihc 

88. D'autres formes cl'ini.crvention financiere 
pourraient etre envisagees pour la nOUYt'lle pcno
de. En effet, la Banque pnurrait completer l'activi
te du F.E.D. par des activitcs propres an secteur 
bancaire et axees sur la promotion industrielle 
des Etats associ~s. Ainsi que l'avait deja suggerL' 
notre commission, il serait utile d'etndier les con
ditions dans lesquelles la B.E.I. pourrait etre dotce 
cl'une structure comparable a celle de la Banque 
mondiale, ct notamment dans queUe mesure son 
action pourrait s'etcndre a des operations du type 
de celles qu' effectuc sa filiale, la Societe financiere 

internationale (1). Ce nouveau type d'intervention 
devrait toutefois s' adapter aux conditions particulie
res de l'aide de la Communaute aux E.A.M.A. 

Ces nouvelles modalites d'intervention de la 
B.E.I. pennettraient a celle-ci : 

l) de fournir aux entreprises des fonds prop res 
ou des fonds assimiles (avance d'actionnaires) 
qui prcsenteraient un double interet : 

sur le plan purement financier, permettre de 
lim1ter l' effort des promoteurs industriels 
et, par consequent, leurs risques, constituant 
de ce seul fait une incitation a leur engage
ment; 

permettre aux intereb africains et, notam
ment, aux banques de de\'eloppement ou 
societes nationales d'investissement, comme 
aux banques commerciales locales, de parti
ciper, des l'origine, a la gestion des entre
prises a creer : 

2) de fournir des fonds d'emprunt suivant des 
modalitL's adaptces aux hesoins des entreprises : 

prets ordinaires (avec ou sans bonifications) 
lorsque la rentabilit(· de l'entreprise et la 
capacite d'endettement du pays le permet
tent; 

prets a conditions speciales dans les autres 
cas. 

SfJ. Afin d'adapter le mecanisme <1 mettre en 
a;uvre aux caracteristiques particulieres de l'aide 
communautaire aux E.A.M.A., tout en tenant 
compte de l'experience acquise par la Societe 
financiere internationale, les dispositions essen
tielles pourraient etre les suivantes : 

a) des fonds fournis directement ou indirectement 
par les Etats membres seraient geres par la 
Ban(1ue dans le cadre de la " Section sp(·cialc n 

crete en 1963 par le Conseil des gouverneurs 
ct par laquelle transitent deja les operations 
de pret-. a conditions speciales en faveur de la 
Turquie; 

b) ces fonds seraient destines . 
i) ;\ l' octroi de fonds pro pres, so us forme de 

pri::;es de participation minoritaires, a\'ances 
ou quasi-capital ou autrt>s formes assimila
ble~. dans les entrepriscs a creer ou it deve
lopper; 

ii) ill' octroi, clirectement ou par l'intermtcliairc 
de-. hanque::, locales de developpement, de 
prcts iJ. conditions speciales aux entreprises 
qm, en raison de la capacite cl'endettement 

(1) La Soc1et~ finJ.ncu~re mternatwnale, cn~et: en 195H, est destine(' a vemr 
en .dele umqur-mcnt au secteur pnve. Elle n'C),.Ige pas, pour ses mtervr·n~ 
hons, de garantle gouverncruent.11P Son r0lc est trCs sornblable .\ cclm 
cl'unc banqu(' d' ...1ffaires et dle s'mtfr('sse surtout aux pro Jets 
mdustncb. Ellc peut non Sf'ulenwnt accorder des prets, rna1s fgalem('nt 
mvcshr s01t t.n prcnant unc p~trtic1pc1tion m1nontauc dans le capital 
(l'une entrcpns(', s01t en garantlssant des Crrusswns d'achon" d8.ns le 
pubhc. 
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du pays, de la faible rentabilite du projet 
ou de risques excessifs, ne pourraient pas 
etre financees par des prets ordinaires de 
Ia Banque ; 

iii) 2. 1' octroi de concours financier" a des 
banques ou institutions nationales de Ul'Ve
loppement pour leur permettre ~oit de parti
ciper au capital des sooett-s a crc·er, :;oit 
de leur accorder de:; prcts. 

90. La Banque ne clevrait assumer aucune res
ponsahilite ni dans la promotion proprement elite 
des industries, ni dans la gestion des entreprises ; 
elle ne devrait pas accepter, en regie gcnerale, de 
poste d'administrateur, mai" willerait au respect, 
par les entreprises financee'>, des rt'·gles de saine 
gestion administrative et financicre, ..;'assurerait ~ 
(eventuellement en collaboration avec la Commis
sion des Communautes) ~ qu'elles puissent dispo
ser, en cas de besoin, de toute l'assistanre tech
nique necessaire, notamment en matiere de ge,;tion. 

Les activites de Ia Banque en matihe cl' aide 
aux E.A.l\f.A. clevraient faire !'objet cl'un compte 
rendu annuel special. 

91. En bref, la contribution de la Banque en 
matiere de cooperation financiere avec les Etats 
associes pourrait comporter -- outre 1' octroi des 
prets ordinaires et la gestion des prets speciaux 
clans les conditions actuellement fixees ~ une ac
tivite nouvelle : la gestion d'une << Section speciale 
d'inclustrialisation )) dont la creation et les modalites 
de fonctionnement devraient etre examinees en 
temps opportun par les Etats memhres, Ia Commis
sion des Communautes et la B.E.I. 

Sans rien enlever a !'action du F.E.D. qui ver
rait ses prerogative~ confirmees, la Banque pour
rait contribuer plus efficacement au dL'veloppe
ment des E A.M.A. dans des clomaines particuliers, 
ce qui lui permettrait d'etre veritablement une 
Banque de developpement. 

92. QueUes que soient le:;, moclalites d'interven
tion nouvelles qui seraient retenue:-;, votre conunis
sion estime que !'unite de conception clans la poli
tique d'aide aux E.A ~I.A. doit etre assurce. 

C ~ La coupirahon du sectmr prii't; 

93. La contribution clu F.E.D., comme les aides 
publiques des l~tats, ont pour objectif de combler 
.les lacunes de !'initiative pri,·ee clans de,; clomaines 
prioritaires pour le developpement economique, 
mais non de se substituer aux entreprises privees 
qu'elle cloit, au contraire, encourager a investir. 

De fait, le financement par la Communaute de 
projets cl'infrastructure a des effets d'entraine
ment pour 1' ensemble de I' economic, Ia Communaute 
contribuant a cn~er les conditions dans lesquelles 
les entreprises privees peuvent etre en mesure de 
s'implanter. 
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Quelle que soit leui' ongme, les credits publics 
sont limites et de toute fa<;on msuffisants pour 
assurer nne croissance rapicle des economies des 
pays en voie de developpement. Aussi, !'apport 
des inve~tissements prives est indispensable ;1 un 
developpement rapide et diversifie de ce" econo
mies. Ceci ~uppose que les Etats a"socies prennent 
les dispositions appropriees pour a~o.urer une garan
tie aux investissements prives, qui constituera un 
element determinant pour !'implantation d'arti
vitL'S nouvelles chez eux. 

94. La Communaute devrait, de son cOte, se 
preoccuper cletoute autre mesure pouvant influencer 
favorablement les investissements priv(·s europeens 
dans les E.A.l\L\., et notamment d'unc garantie 
multilaterale des investissements (1). La Commis
sion devrait etudier, en tenant compte de ce qui 
se fa1t au plan monclial, les conditions clans les
quelles un systeme de garantie aux investl:'sements 
pourrait devenir opcrationnel dans le cadre de 
I' association. 

Par ailleurs, le" Etats membres devraient har
momser leurs regime:; de garantie des investisse
ments. 

V- Droit d'etablissement, services, paiements et 
capitaux 

Les discriminations qui existaient encore dans 
certains Etats associes en matiere de droit d'eta
blissement ayant ete progressivement elimines, 
l'objectif prevu au titre III de la convention de 
Yaounde concernant notamment l'egalite de traite
ment dans les 24 :Etats -- sur la hase de la recipro
cite entre les Six et les Dix-Huit ~ est ;1. present 
realise. 

De ce fait, et ains1 que le suggere Ia Commis
sion des Communautes, la nom·elle convention 
devrait comporter des dispositions conservatoires 
confirmant le maintien clu regime mis en place 
par la convention de Yaounde. 

Votre commission estime par contre <ru'il n'y 
aurait pas lieu, ainsi que le suggere I' executif au 
dernier alinea de Ia page :32 de son document, de 
prt'~voir une nouvelle disposition completant 1' en
gagement de non-discrimination entre I~ tats mem
bres par une clauo.e de Ia nation la plus favorisee, 
et ce pour deux raisons : 

a) Parce que ceci semble en contradiction avec !'a
vis formule par 1' executif it Ia pagL' 12 b) de son 
document, 8. savoir que : 

<r La Communaute dc\Tait accepter, dans 
certains cas limites, de dcToger au principe 
de la clause de Ia nation la plus favnrisee 

(1) Cettt· garantle mulhlaterak des mvestts"ements est d€jJ. prevue dan~ 
cert.nns :Etats assoc1€s. Arnst lc Conseil <k !'entente - <}Ul groupe la 
C6te-d'lv01re, le Dahomey, la Hant<'-Volia, lc Nigeret le Togo- a cree 
depms le 8 Jlilll 1966 le t( Fonds <.l'etud<· et d<· garantle d{'s <:>mprunts 
publics et pnves '1. 



dont elle beneftcie, compte tenu, d'une part, 
de !'evolution llUi se dessine sur le plan 
mondial en faveur du developpement des 
echanges entre pays en voie de de\·eloppe
ment et, d'autre part, de la politique qu'elle 
a faite sienne de favoriser le developpement 
de marches d'envergure entre pay" en voie 
de developpement voisins, de production 
et de structure comparablrs. Au nombre de 
ces cas limites pourraient figurer notamment 
les accords d'industrialisation au niveau 
sons-regional. , 

b) Parce que les dispositions de I' article 30 de la 
convention de Yaounde n'pondent en substance 
aux preoccupation formulees par la Commission 
des Communaute:;. 

En bref, de l'avis de votre commisswn, cet 
ajout aux dispositions de !'actuelle convention n'est 
pas necessaire ; il suffirait de reconcluire tel quel 
!'article 30 de la convention cle Yaounde (1), en 
precisant au besoin !'interpretation cle ce texte. 

VI - Remarques finales 

Y:J. Le probleme qui se pose ~t la Communaute 
et aux negociateurs cle la nouvelle convention n'est 
pas tant de changer les dispositions cle la conven
tion cle Yaounde qui se sont relevees satisfaisantes 
dans leur ensemble, mais bien davantage de pre
ciser certaines d' entre elles, a fin d' eviter les malen
tendus ou les clinTgence-; cl'interpretations qui 
pourraient etre graves clans leurs consequences. Il 
importe surtout de respecter l' esprit cle la conven
tion d'association qui est de favoriser, par les 
moyens appropries et clans les conditions optima, 
la promotion economique, sociale et culturelle des 
18 Etats. A cet egard, les mesures concretes cl'appli
cation de la convention qui seront prises par la 
Communaute (en ce qui concerne, par exemple, 
le regime relatif aux produits agricoles homologues 
et concurrents des produits europeens) sont plus 
importantes pour les E.A.M.A. que les textes 
nouveaux qui seront paraphes. 

[JfJ. La Communaute cloit une fois encore faire 
preuve cl'imagination et de generosite. 

En prenant !'initiative d'une ,, communica
tion au Conseil relative au renouvellement cle la 
convention de Yaounde'', la Commission a repon
clu <l l'attente de notre Parlement. Auss1, notre 

(1) L'article 30 est anN hbcllc: 
«Dan~ lc cas oi't un Etclt asc;ocH3 accordt'rait aux rcssort1ssants ou societes 
d'un Etat qm n'est ni Itiat membre de la Commun,1ute, ni Etat associe 
au scns de la prescnte conventiOn, un traitement plus favorable que celui 
resultant, pour les res-..,ortissants ou societes J.ps :Etats membres, dl' 1' ctp
plication des dispOSitions du pp~sent titre, CC trmtement est etendu aux 
ressortissants ou socu~~tes des Etats mernbres, sauf lorsqu'1l resulte d'ac
cords r6gion.1nx. J) 

commission ne peut que donner son accord aux 
suggestions formulee5 dans ce document qui pro
pose des ameliorations au fonchonnement aduel 
de l' association. 

Votre commission espl're que Its negociaieurs 
cle la prochaine conYention auront la sagesse de s'v 
conformer. 

.97. La portE'·e cle !'association en tant qu'instru
ment cl'aide au developpement peut etre fondamen
tale pour la Communaute comme pour l'Afrique. 

La nouvelle convention doit consolider ks liens 
entre les 2-l- associt's et renforcer la solidarite des 
deux continent". 

Du c<lte europeen, il e,t vrai que !'association 
oblige les Etats membres <\ une plus grande cohe
sion interne et fournit ~\ la Communaute une occa
sion supplt·mentaire cle rayonnement exterieur. 

Pour les 18 E.A.M.A., !'association doit creer 
une communaute d'interets entre Africains et sus
citer clavantage cle regroupements regionaux qui 
conduiront a la creation d'un marche commun afri
cain. C'est pourquoi !'association doit rester ouverte 
a cl'autres :Etats de structures comparables a celles 
des 18 Etats associes, ainsi que le prevoit I' actuelle 
convention. Sur ce point, il reste cependant encore 
beaucoup a faire. 

Alors que le regime des echanges prevu par la 
convention de Y aouncle a cree une zone de libre
echange entre la Communaute et chacun des 18 
Etats associes, seule l'mstauration en Afrique cl'une 
vaste zone de libre-echange, par le decloisonne
ment des economies africaines, permettrait de re
souclre a terme l'essentiel des problemes auxquels 
sont confrontes les Etats associes. En effet, l' elar
gissement des marches donnerait un coup de fouet 
aux echanges interafricains - jusqu'ici peu cleve
loppes - et permettrait la mise en commun cle 
ressources et de capitaux susceptible d'accelerer 
!'industrialisation cle l' Afrique sur des bases nou
velles, avec des debouches internes accrus sur 
!'ensemble du continent. Il donnerait lieu en outre 
a la creation d'emplois nouveaux, fournirait des 
clients -;olvables et une epargne susceptible d' en
gendrer des investissements propres. 

C'est dans cette optique que, de l'avis du Parle
ment europeen, cloivent etre menees les negocia
tions pour la nouvelle convention d'a<;sociation. 
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ANNEXE I 

Commerce exterieur global de Ia C.E.E. 

Exportations (en tmllzolls de dollars) 

Destination I 1958 1960 1963 I 1964 I 1965 1966 1967 

Monde 22 775 29 729 37 555 42 562 47 915 52 649 .56 140 

Pays industnalise:, 8 638 11328 13 830 16 638 17 612 19 127 20 473 

Pays en voie de developpement 612.5 6 738 6 355 6 892 7 510 7 957 8 29i) 

E.A.M.A. 712 603 726 821 828 847 926 

I mportatwns 

l\fonde 22 948 29 595 40 414 44 910 49 024 53 678 54 928 

Pays industriahses 8 526 lO 789 14 345 15 467 16 227 17 320 16 954 

Pays en voie de developpement 6 824 7 485 8 822 9 843 10 529 11326 11 521 

E.A.l\I.A. 914 952 989 1 150 1146 1 319 1304 

Source · Office stahstique des Conununautes europ€:ennes. 
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ANNEXE II 

mporta ons dans la Communaute des produits originaires des pays tiers et des E.A.M.A 
et entrant dans le cadre de la politique agricole commune 

1966 

(Base: tonne) 

Total de, 
Dont 1mporta-

0 
tions en ,u 

Nom des produits 
irnportatwnc; provenance' de'> 
extra C,E L E A.M,A, Colonnc 2 

Colonnc· 1 Colonne 2 Co anne 1 

Arach1dcs decortiquees 879 48:~ 365 270 41,53 

Coprah 618 843 2 475 0,40 

Noix et amandes palmistes 331 087 ii!l 847 18,07 

Huile d'arachide 2±6 401 150 iil3 61,08 

Hulle de coco-coprah 74 015 21) 0,03!) 

Hmlc de palme 284 773 114 209 40,10 

Huile de palmistc 34 8011 26 583 76,37 

Sucres bruts 847 159 26:367 3,14 

Riz pele, glace, brise 180 4:38 12:339 6,!15 

Riz en paille 260 48:3 - -

Conserves d'ananas 96 00:{ 17 156 17,87 

Farine ou semoule de manioc et 
sinula1res 262 541 7 682 0,0004 

Jus d'ananas 12 6:3!l 1 60,68 

Racines de mamoc et sim1laires 624 HJl ll 720 1,88 

Tapioca 6 !l7:3 4 989 71,5.5 

Amidons et fecules 99 67(i 842 0,84 

Tabacs bruts 283 420 5 171 1,82 
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18. Les modahtes futures de cette cooperation 
financiere ne sauraient plus ignorer le fait que les 
pays beneficiaires de l'aide sont Iortenwnt endettes 
(certains ayant de'S a present depasse la hmite de 
leur capacite d'en(lcttC'ment). Lors de la selection 
des proJetS, il com·IeiHlrait de donner la preference, 
davantage encore que par le passe, aux plus rentables 
d'entre enx A l'an;mr, les deux parties devront 
apphquer ce critere a,·ec plus de rigueur. 

19. Pour tirer le Inaxinmm de profit des inYestisse
mC'nts, 1l nnporte aussi de poursuivre de man1ere 
consequente la realisation de projets collectifs. C'est 
essenhellement d'une action sonale Ylsant a modifier 
l'attitucle psychologique des habitants des regwns 
interessees que devrait s'accompagner l'aide financ1erC' 
et techmque. En outre, on ne devrait pas penlre de 
vue que, sons !'angle politiquC' 6galcment, le maximum 
de renclement pour le pays b6nefici;tire s'obtient lors
que les mvestissements permcttent aussi, tout au 
moins dans la region mteress(-e, ll'elever le pom·mr 
d'achat des masses. de maniere que progressivement 
nn seuil smt atteint a partir duquel l'evolution ob6it 
a ses propres lms. 

20. ~otons en outre, d'nne mamere generale, que 
l'echec d'un projet est souvent df1 a l'absence d'un 
mimmum de compctences admimstratives. Les pro
jets cleYront, clans nne conception globale des pro
blemes, tenir compte de cet aspect egalement. 

21. Il s'ag1t la lk quelques exemplc>s de lacunes 
auxquelles il y aurait heu de remedier. 

A-Les secteurs de l'aide 

22. La Commisswn estime que la conyention renou
Yelee de Yaounde devra1t temr compte des experien
ces ci-apres en fonction clesquelles certaines disposi
tions seratent a modifier : 

a) Les l1li'esl1ssements 

i) Les structures agrico!es 

23. En raison cle sa faible produchnte et du fait 
que les autres secteurs econonuques en depenuent 
etrmtement, l 'agnculture merite tout particuliere
ment de beneficiu- de l'aide. Davantage que les autres 
secteurs, elle neccssite des trayaux a long terme. Com
me par le passe, la participation du Fonds europeen 
clC' cleveloppement devra tendre a ameliorer les con
clihons de production d la rentabihtc des cultures, 
son volume devant etre maintenu au niv<'3u actuel. 

.\ cet eganl, il importe de temr compte clu fait 
qu'une augmentation de la production cle procluits 
agricoles speCifiquement tropicaux destines au seul 
marche mond1al nc se JnstJfie que clans b mcsure oi1 
celm-CJ est pret a les absorber. Les aides deyraient 
davantage se concentrer sur la production de clcnrees 
alimcntaircs domestiques pour que, surtout sur le 
plan al11nentaire, les pays en cause puissent faire 
face a l'accroissement demographique. S'ils ne sont pas 
en mesure de resourlre eux-memes ce problenw, toutcs 
les autres mesure:, d'assistance deviennent 1nubles. 

Tellc est cgalement la pos1bon clu Parlement 
europe en (1 ) 

(1) Cf. not-1mrnPnt lr; r.tpport ~1gner, re£ercncf' ctt0r', paragraphcs 15 ct s. 

2H 

i1) Lc deve!appement industriel 

2±. Dans ce clomaine, la contnbutwn de la Commu
naute au finaneemcnt clirect apportee par l'interme
dimre du Fonds europeen de cleyeJoppement ou au 
moyen de prets acconles aux E._\.M.A. par la Banque 
europeenne d'inYestisscment, n' eta it pas demesure
ment grande. La raison en est, d'une part, que le 
nom bre de pro jets d' em·ergure est demeure restreint. 
De mC'me, les projets d'importance moyenne sont en
core peu nombreux, du fait que leur utilitl- est £one
bon de la creation de debouches regionaux cle capaci
te suffis3nte. C'est clans le domaine des projds mi
neurs que les perspectiYcs d'une partiCipation effi
cace de 1a Communaute au c!l-Yeloppement industnel 
sont les meilleurs. ~\ussi des mesures efficaces cloivent
elles etrc prenJes a cet effet. 

Dans Ia nouvelle convention, les poss1bihtes dm
,·ent etre accnll's d'accorder des prets aux entrcprises 
privees, et nutamment aux pehtC's et tres petites 
entrC'prises. Pour les projets plus nnportants, il im
porte de creer un grand march<'· dl-passant les fron
tieres natwnales. Cda suppose des conventions bilate
rales dont la conclusiOn devra1t etre suggeree, 

Enfin il paralt utile de prenure egalcment des me
sures ,·isant a encourager les investissements pnves, 
mesures qm devraient essentiellement consister dans 
l'octroi de garanties aux myestissemcnt~. (1 ) 

25. La commission des finances et des budgets 
partage J'a,·is de la Conumssion selon lequel la Com
munaute, dans le cadre cl'une convention nouvelle, 
de\Talt etre dotee de moyens accrus lui pcrmettant 
cl'encourager !'initiative .propre des pavs associes. 
Il SC'lll ble necessaire, en particulier, cl 'e]a borer des 
directives permettant, plus que clans le passe, de 
confier a cles orgamsmes pri,·es des etudes relatives 
a. la selectiOn et a l'elaboration des pro]ets. 

m) L '1 nj1 astructure 

26. Ilm' fait pas de doute a cd efll't que l'mfrastruc
ture necessaire cll'vra continuer de beneficier de l'a1cle 
du Fonds, la hc'sorerie des pay~ bcnefiCiaires etant 
insuffisante. L'infrastructure ex1stante cloit pouvmr 
etre complctce et amenagee rationnellement. Il im
porte egalcment rll' \'eiller a l'entrctien cle cette infra
structure. La nouyelJc conYention dcvra y pourvoir 
et, en outre, soul!gner !'importance que reyet le 
respect, par les E."\.1\f.A., des obligahrms qu'1ls con
tractent dans lcs accords finanCier~ (2) 

h) La coopbatzon lt'rlnuque 

27. Dans d1fferents rapports et avis, le l'arlement 
eurupc·en a s1gnale l'mtcr0t de la coopt·ratJOn tcch
mqul', unnplement necessanT de la coopcratwn hnan
cihc (3

). Pour les details, on se referera d. ces docu
ments. I Je l'ans de la commission des finances d des 
huclgl'b. 1l l'st indispensable dl' renforcer et d'l-largir 
!'action clans ce domaine, notamment en Cl' qm cun
cerne l'ctahlisscment et Ia reahsatwn des programmes 

(1) Cf. rappL)rt A.1gncr, retert"nce c1tE:e, par.tgrctph(' 11, ains1 qUL' rapport dn 
Parlemcnt ('Uropecn dt:! :\I. _-\rnwngaud, doc. 95/6-1, paragraph(' 56. 

( 2) Cf. a ce SUJCt la rCc;olutwn du Conscll parkmentcurc df' l'd.,SOCJ;:J.tlnn n'l 
2/67, paragraph0 :3 

(3J Cf avis Spt-nalC' (PE 19 650/Jef.) I, C et YI, 3, rappo1 t Pedm1, reft-rcnr~' 
c1tE:e, paragr..tplw 53 f't s. 



de formation. C'est en partlculier la formation des 
ressortissants des Etats associes qui devrait etre en
couragee (1). En outre, tant que le nombre des experts 
i1fricains demeure insuffisant, il convient d'mtensJfier 
l'enyoi dans les E.A.M.A. d'instructeurs et de person
nel enseignant specialise. 

28. La commission des finances et des budgets 
estime que dans ce domaine l'action cle la Connmssion 
a ete particulierement couronnee de succes. C' est 
pourquoi elle souscnt entiercment a !'intention d'v 
intensifier la cooperation. 

c) Les aides concernant 1es prix, la production et la 
commercialisation i.cs prodmts exportes par les 
E. A.M.A. (2) 

29. De l'avis de Ja Commission, il y aurait lieu de 
prcYoir clans la nouvelle convention de Yaounde 
chffcrcntes mesures visant 

a ameliorer la productivtte et a reduire le prix de 
revtent des procluits exportes par les E.A.l\I.A.; 

a aider les E.A.l\I.A. a surmonter les dtfficult6s 
en matiere de prix que certaines de leurs exporta
ticms peuvent connaitre en raison de la depression 
du marche mondial; 

a promouyoir leurs ventes dans la Communautc'-

30. La con\·ention cle Yaounde prcvoit J'octrm aux 
caisses de stabilisation d'avances remboursables en 
Yue de regulariser les cours. La Commission estnne 
que ce systeme pourratt etre mamtenu dans la nou
Yelle convention. 

31 Il resultc clu clocument de la Commission qu'il y 
aurait heu cle pr6vo1r des mesures particulieres en vue 
d'ameliorer ks conditions de commercialisation et de 
Yente des prodmts des E.A . .i\I A. sur les marches de 
la Communaute. A cct effet, il comnendrait d'envisa
gcr cles atdes non remboursables. 

32. Ces atdes seraient accordees essentiellement en 
iavcur des actlons sul\·antes : 

formatwn professwnnelle du personnel admmistra
hf, du personnel des foires et expostttons comnwr
cialcs, ainst que du personnel charge de la promo
bon commerciale (a ce propos, il con\·1cnclrait 
~galenwnt cl'exammer la possJbtlitc d'ubhser Jes 
sernces d 'agences cxperimentccs ou d'orgamsmes 
analogues) ; 

campagnes publicitatres ; 

colloque;.;, c< jnurnee cl'l-tucks ,, ct aut res reunions: 

fmres et expositions commcrc1alcs. 

33 La commi,stclll cles finances l't des budgets 
estnne que ks nwycn~ financwrs engages clans ce 

(1) Conh~rencc pdrlt m~·nt;un ck Lb-,cJctatwn L1 AbidJan de decembre 1966· 
resolutlOn l1ll COih Il d'a~'-OCiatiUn ~ur l'otH-'Utatwn generah· de Ia coope~ 
ratwn imanc1en· t·t technHJllC' dn 18 ma1 1966, paragraphe 20. 

(l~) Comnnmicatton d{· la Cnmnnsswn III, 1, C; rapport Armengaud doc. 
:.w167 de la Conf~reuct• pLulcru::ntain' de I' assoCiatiOn C.E.E. - E.A.~I.A., 
B, ch,lpitrt· \'I 

sectcur devrment se reveler des plus rentables. A 
plusieurs reprises, le Parlement europeen s'est deja 
prononce en ce sens (1). 

B- La technique cle l'<lldc 

a) PrNs specia1tx 

34. Selon les indications fournies par la Commisswn, 
l'uhlisation, sons forme de prets accordcs a des con
ditwns speciales, des 4ti milhons d'u.C. prl'YllS a l'ar
hcle Hi a) de la com·ention a soulevc certaines difh
cultes. Toutefms, la Conmnssion et la Banque euro
peenne d'in\·estissenwnts ont reussi a mettre au point 
un systeme de collaboratwn pour l'examen des docu
ments relatifs aux pro]cts ainsi que pour l'octroi des 
prets. systeme qui fonctionne de maniere satisfaisante 
ct qui pcrmd ainst clc pallier les difficultes susmention
nees. La commission des finances et des budgets en 
prend acte. 

35. La Commission estime qu'en yue de fa\·oriser 
lc devcloppement industriel, le nouyeau Fonds dc
\Tatt etre en mesure de financer a des conditions 
speCJales les projets non directement rentables et ser
vant de base a des projets rentables. L'octrOJ de CC'S 

creclits speciaux, consentts en deYises et rembour
sables en devises, a souleve certaines rltfficultcs tenant 
a la capacite d'endettement des Etats aSSOCle'o .. \fin 
d'v remedier, la Communaute a mis au point une 
pr-ocedure qui, sans avoir ete expressement prcn1e 
par la convention de Yaounde, rcpond sans cltmte a 
son espnt. Il s'agit de la formulc du credit a deux 
etages comportant un pret en devises a rembourser 
along terme par le pays beneficiaire, et un pret en n;:on
nate locale a rem bourscr a moins long terme a J'Etat 
par l'organisme responsable cle la realisation du pro
jet. De l'avts de la Comnussion, cette formule dcvrait 
etre expressement specifice dans Ja nouvelle con
ventwn. 

La commiss10n des finances et des budgets en 
prencl acte et suggere que la Commission, au surplus, 
autonse lcs pays pauvres en devtses a se faire ouvrir 
des credits sp6ciaux et a les rembourser en mnnnaie 
locale. St la situation finanCtere des emprunteurs 
s'ameliormt apres !'obtention des prets, unc clause cle 
revision pourrait en preymr le remboursemcnt en 
clevises. 

31i. Par ailleurs, c'cst notamment it ce propos 
qu'il convient de souhgner que la coonlmattlln clcs 
actwns a l'echelle bilaterale, internatwnak (Banque 
internatwnak pour la reconstruction et k tlcn·loppe
ment) et communautaire devra1t cLt\'antagc· l'l'\ Ctll' 
1m caractere mstitutionnel. 

b) Bolllfzcatwn d'uztedt 

37. Selon la.prupostt1011 dtc la Commt~s1on, la possi
bilttt· cl'accorder dt·s bom!icatiou;, d'mteret prevue a 
!'article 19 de· la con\-vntion ck Yaounde. devrait 
etre mamtenuc· egalcnwnt eLms la nouvelle conven
tion, sous reserve, toutdm;.;, de ne pas imposer de limt
te a ces bomficatwns cumme cc· fut lc cas jusqu'a 

(1) (_ t Llppot t 1\Idzgt r, I t>fen_·ncc Clter, rar?.f:,IAplltS 66 et s. t t avis SpCnak, 
r~fl>n'llC(' otCc, D 

27 



present, et de leur pennettrc de n'dmre, en cas de 
besoin, jusqu'a 3 % le taux effechf a payer par l'em
prunteur. 

A cet egard, egalement, la commiSSIOn des finan
ces et des budgets considere que les ressources auront 
ete utilisees avec le plus d'efficacitt' lorsquc le projet 
sc sera avere rentable. 

C- L'cxecutlon de !'aide et la rea-

lisation des projets 

38. En ce qui concerne le regime des appels de 
contnbutwns des Etats membres, du principe de la 
gestwn non budgeta1re et de la separation des ordon
nateurs, contrt1leurs et comptables, la Commission 
estime que nen ne doit etre change. La commission 
des finances et des budgets n'a connaissance d'aucun 
fait qui 1mlitera1t contre cette conception. En outre, 
elle partage l'ans de J'executtf en ce qui concerne le 
cah1er g{'neral rlcs charges applicables aux marches 
du Fonds europecn de cleveloppement, la participa
tion des entreprises aux projcts finances par ce Fonds 
et le prohleme de l'exoneratwn fiscale. Pour les de
tails, on se reterera aux observations de la Commis
sion (1 ) 

D-Levolume de l'aide 

39. La commission des finances et des budgets 
partage l'avis de l'executif selon lequel lc yo]ume ac
tuel de l'aicle au developpement fourni par la Com
munaute devrait etre mamtenu dans la nouYellc 
convention et, si possible, etre augmente. Ce desir 
est parfaitement justifie si l'on cons1dere l'accroisse
ment du cout des projets ainsi que la progression 
constate et rapide du chiffre de la population. 

(1) Cf commumcatwn III, 3 A, B etC. 
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40. En outre, selon les indications fournies par la 
Commission, il serait souhaitable, en cc qui concerne 
les Etats membres, que !'effort a consenhr pour une 
nouvelle periode cl'association soit comparable a celui 
qui a ete fait pour la convention de Yaounde, c'est-a
dire qu'1l tienne compte de la croissance du produit 
national brut des Etats memhrcs. 

41. La Conference parlementaire de !'association et 
le Parlcment europeen se sont, eux aussi, prononces 
a clJVCrSCS repriSeS pour le maintlen du yo]ume actuel 
de l'aicle, Yoire pour !'intensification de celle-ci dans 
le carlre de la nouYelle convention (1). 

42. La lhspante entre le produit national brut des 
pays pauYn's et cclm cles pays riches represente le 
problcme ll' plus aigu ue notre siccle. Si, a l'accroisse
ment de Ja population, de la faim et de la misere 
que connait Ia majeure partie de l'humanite, vena1t 
s'ajuuter lc rlese~poir, il en n'sulterait un melange 
explosif qui serait plus redoutable que la menace 
des annes modernes de destruction mdiscriminee. 
l' ne pohhquc de dev~'loppen1l'nt est une politique 
de pa1x. La cooperation entre lcs peuplcs, et notam
ment entre les Etats pauvres et les }~tats riches, est 
indispensable pour que SOIL'llt e]aborees pour le Ying
tieme s1ecle des conceptions nom·cllcs d'organisatwn 
suscephbles d'etre acceptees par l'humanite enbere 

43. En conclusion, c'est dans cet esprit et compte 
tenu des diverses considerations exprimees clans le 
present aYis que la commission des finances et rles 
budgets s'est unanimement prononcee en faveur du 
rcnouvellement de la conventiOn de Yaounde. 

(1) Rapport Atgncr, ret~rC'nce CltCc, paragraphc 20; rapport Troclet, rete
renee cJteP, paragrdphes 163 d 166 rt s., rapport Pedm1, reference 
Clh!:e, paragrctphf'~ 99 et s.; rapport l\Ietzger, reference citCe, paragraphe 
147; aVJS spenale, refCn·ncC' CJtCe, VI, 14. 



Avis de la commission de !'agriculture 

Redacteur : .:\1. Briot 

Le Parlement europeen, lors de sa seance du 14 ma1 1968, a charge la commission de 
!'agriculture de donner un avis a l'intentwn de la commission pour les relations avec des 
pays en voie de developpement sur Ia communication de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conse1l relative anx problemes de renouvellement de Ia convention de 
Yaounde. 

La cmnm.isswn de l'agnculture a, le 19 juin 19G8, designe JVI. Briot comme redacteur 
de cet avis. 

La commission de l'agnculture a, le 10 septembre 1968, aclopte par 16 voix et 2 abs
tentwns l'ayis ci-dessous. 

1haient presents : MM. Boscary-Monsservin, president, Sabatini et Vredeling, vice
presidents, Bnot, rapporteur, Baas, Bading, Bersani, Carboni, De \\-nlf, Dulm, Kriede 
mann, Lucker, l\Jarenghi, Mauk, .:\Hiller, van der Ploeg, Richarts, Vals. 

1. Le traite de Rome, dans sa quatricme partie, est 
consacre a l'assoCiatwn entre Ia Commnnaute et les 
pays et territmres d'outre-mer et les pays entn·tenant 
des relations particulieres avec Ia Belgique, Ia France, 
l' Italic et Jes Pays-Bas L'article 13H pr6voit que pour 
nne periodc de cinq ans a compter de !'entree en Vl
gueur du traite, Ia convention d'application annexee 
a ce tra!te fixe les modalites et Ia procedure de l'asso
Clation entre les pays et territoires et Ia Commnnaute 

La conventwn de Yaounde, valablc pour Ia perio
de du 1er juin 1964 au 31mal 1969, pn~Cise clans son 
article 60 que les parties contractantes examinent, 
un an avant son exp1ration, les dispositions qui pour
raient etre pn§Yues pour nne nouvelle periocle. 

C'est clans cette perspective que Ia Commission a 
soumis au Conseil et au Parlement europeen un cer
tam nombre de considerations concernant le renou
vellement de Ia convention de Yaound<§ 

2. Quels principaux evenements intervenus depuis 
Ia signature de Ia convention de Yaounde seraient 
susceptibles d'avmr une influence chrecte sur les 
ttTmes de cette convention? 

Ces evenements sont, semble-t-1!, au nombn· de 
deux : il s'agit d'une part des deux Conferences mon
(hales pour le commerce et le cleveloppement tcnues 
dans le cadre de 1'0.1'\.U. et, d'autre part, des traites 
cl'association conclus en Afrique. 

On sa1t que les deux Conferences de l'l.J .N.C.T.A.D. 
n'ont abouti qu'a peu de resultats concrets, notam
ment au regard des prodmts agricoles. En revanche, 
!'aspect positlf des solutions regwnales clans lcquel 
s'mscrit Ia conventiOn entre la Communaute euro
peenne et lesE. tats assoCies d' Afnq\'c et JI:Iadagascar 
a ete reconnu par les pays participant a Ia Conference, 
notamment a New De!h1, alors qu'tm tel pnnc1pe 
avait ete mis en cause dans le passe 

Quant aux traites d'association conclus, l'un avec 
le ::\igena mais non encore ratdie par tous les Etats 
membres, et !'autre conclu tout recemment avec la 
Communaute de !'Afrique de !'Est (Tanzanie, Ougan
cla et Kenya), ils apportent Ia confirmation que Ia 
Communaute est prete a passer des accords avec 
d'autres Etats, en apphcation de !'article 238 du 
traite, que ce soit dans le cadre europeen ou que ce 
soit en dehors de l'Europe. 

3. Ces deux evenements ont certamement renfor
ce Ia Commission des Communautes europcennes clans 
son 1clee de reconduire clans !'ensemble Ia convention 
de Yaounde. C'est pourquoi elle precomse de partir 
des pnncipes deja retenus dans Ia convention de 
Yaounde, sons reserve cl'un certam nombre de modi
fications clictees par !'experience acqmse au cours des 
cinq ann{·c·s ecoulees II ressort des declaratwns fa1tes 
jusqu'a ce jour par les J~tats assoc1es qu'1ls souhaitent, 
pour leur part, egalement un renouvellement de la 
convention, sans entrer dans une discussion article 
par article, qm nsquerait de remettre en cause les 
principes memes de cette derniere. 

4. Cela etant, Ia Commission des Communautes 
europeennes divise son expose en six parties, qui 
suivcnt cl'assez pres cc!les de la convention de Yaoun
de (1). 

La commission de !'agriculture s'attachera essen
tiellement a celles concernant les considerations gene
rales, les questwns economiques et commerciales et 
Ia cooperation financiere et technique, tout en pre
sentant une partie consacree a un aper<;u statistlque. 

(1) I 
II 
Ill 
IV 
v 
VI 

- Considerations generales 
- Questions E:conomiques et commerciales 
- Cooperation tmanc1he et tPchnique 
---:- Dr01t cl'E:tabhssPmPnt, sen· Ices, pa1cments et capttaux 
- Lt'S m~titutiOns 
- Dispositions generale~ Pt finalt:>s 
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I - Consideratzons gewfrales 

5. II y a lieu de rappeler tout cl'abord que la 
conventwn de Yaounde definissa1t comme objectlf>. 
en matiere de relatwns commerciales entre la Com
munaute et les Etats associes d'outre-mer d'accroitre 
les echanges, de renforcer l'indepenclance economique 
cles ]~tats associes et de contribuer ainsi au cleveloppe
ment du commerce International. 

A l'1dee de l'accroi>.sement des echangcs entre la 
Communaute ct les pays associes repomlaicnt, d'une 
part, les preferences accorclees aux prodmts tropicaux 
en provenance des Etats associes et, d'autre part, le 
regime apphcahle aux prodmts homologuec; et con
currents 

A l'Idee du renforccment de l'mdependance econo
tmquc des Etats as>.ocies repondaicnt les aiclcs finan
cieres dont le but est de leur permcttre cl'arriver a une 
mcillcnre compehti,·1te de leurs proclmts sur les mar
ches 

u. Apres aYoir menhonne que le fonctionnement 
des institutiOns a contnbue a etablir entre lc~ parte
naires de l'assoetahon un climat de cooperation pan
taire, la Commission des Communautes europeennes 
s'attache a un examen du n§gnne commercial et de 
Ja cooperatiOn finanCJere et technique. 

La Commission des Communautes europeennes 
estime que malgre les efforts non negligeables qm sont 
entrepris sur le plan monchal pour apporter certames 
solutwns aux chffJcultcs que connaissent les pays en 
voie de devcloppement clans le clomame des echanges 
commerciaux, l'actuel regime des echanges entre la 
C.E.E. et les E.A ::\LA. doit etre maintcnu, pour les 
prochames annees, sons reserye d'aclaptations even
tuelles en fonctwn de l'e,·olution internationale en 
matiere de developpcment ct des echangeo;. On notera 
a ce clernier egard que la recommandation de la Com
mission ne comporte pas de cliYergences notables par 
rapport aux resolutions acloptees a la Conference 
de la Nouvelle Delh1. 

7. Pour ce qui est des relations entre la C.E E. et 
les E.A .M.A., les preferences dont bencficicnt ces 
dermers se sont subshtuees a des formules bilaterales 
souvent tres a\'antagcuses, auxquelles on ne pouvait 
mettre fin sans apporter des solutions de rechange. 
Or, l'on dmt constater que meme avec ces preferences 
les E.A.M.A. n'ont pas Jnsqu'a present connu clans 
!'ensemble des resultats meilleurs en ce qui concerne 
leurs exportations yers la Communaute que les autres 
pays en voic de developpement et que, dans certains 
cas, leur situation relative s'cst meme degradee. 
D'autre part, les mesures envisagees sur le plan mon
dial, qm portent surtout sur les prodmts finis on 
senu-fims, n'apportent que des solutions parbelles aux 
problemes des Etats associes ou ne peuvent leur 
profitcr rlans l'immecliat, notamment en raison du 
faible nivean de leur inclustnalisation. 

Dans ces conclitwns, la suppression on un affaiblis
sement des preferences, au demeurant tres moclcrees, 
conclamnerait les E.A.M.A. a la regres<Sion economique 
et sociale. Il est. a cet egarcl, <'t. noter que la Charte 
d' Alger preconise des mesnres de f;:weur au profit cles 
pays en Yoie de developpement les moms avances 
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8. Le second aspect fonclamental de la conventwn 
de Yaounrle consistait dans la cooperation techmque 
et financiere. La Commi»Sion des Communautcs 
europeennes rappelle a ce sujet que clepuis l'entree 
en ngueur de la convention, le rythme des credits 
engages clans les 18 Etats mtercsses osCJl!c autour de 
130 millions d'u.c par an. 

L'airle cummunautaire a ete caractcrisee par um· 
certaine souplesse permettant de faciliter l'aclapta
tlon de sectcurs trop pen productifs on de prendre en 
charge la mise au pomt et la realisation complete 
cl'opcratwns integrees visant a etablir un secteur 
de production nouveau. 

Cependant, l'effort de rlen·loppement auqucl con
tribue l'aicle communautaire \Trra1t toutefois ses 
effets gravement compromis si lcs pays interesses 
n'obtenaicnt pas un ccoulement sahsfai~ant de leun, 
productions ct Ill' retiraiCnt pas un rcvenu au moms 
stable de leurs exportations. Or, pom·~uit la Commis
sion des Communautes, il a ete constate que les avan
tagcs dont benefioaient jusqu·~, present les E.A.M.A 
dans le domaine cles echanges commcrciaux ne suffl
saient pas a provoquer l'accroissement attenclu de 
leurs exportatiOns. 

Pour arriver i't. un accroissement >.ubstantiel clc 
ces exportations en quantite ma1s surtout en valeur, 
il faut faire un effort particuher clans lc clomaine 
commercial et le completer par des mesures de coope
ration financiere et technique maintenues clans leur 
forme, mais accrues en volume. 

II - A pen;u statisttque 

9. La commission de l'agnculture deplore que le 
document cle la Commisswn ne contienne aucune in
dication chiffree permettant de mieux saisir la portee 
econom1que et financiere - fondamentale pour les 
E.A.l\LA. - cles considerations fomulees quant a la 
convention de Yaounde on a son renouvellcment. 

C'est pourquoi il a paru opportun ala commission 
de l'agnculture de situer la place des relatiOns com
merCJales de la C E.E. avec les E.A.l\I.A. par rapport 
a !'ensemble des echanges commerciaux (tableau I), 
pms !'evolution de ces relations commercwles au cours 
des clernieres annees (tableau II) et ]'evolutiOn des 
cours des pnncipaux [proclmts exportes par les 
E.A.M.A. vers la C.E E. (tahleau Ill). 

Les tableaux IV et \" concernent les prodmts 
homologues et concurrents des produits agncoles 
touches par la politique agricole commune. Le tableau 
I\r compare les chiffres d'importatwn des produits 
homologues et concurrents en provenance de !'en
semble clu moncle et ceux en proYenance des E.A.l\'I A. 
Le tableau Y donne, pour les principaux cl'entre eux, 
le detail des importations en provenance des E.A.M.A., 
par pa.ys d'origine et par pavs de clestmation. 

En marge de ces tableaux, consacres surtout aux 
importations de la C E E., Il faut mentJonner, clu cote 
des exportations des E.A.M.A , nne certaine chversi
fication des marches d'exportatwn hors de la Commu
naute ct, du cote des exportations de la C.E.E. vers 
les E.A.l\I A , un declin de la part franc;aise rlans ces 
exportatiOns et, Simultanement, !'augmentation de 
la part des autres Etats membres. 



TABLEAU I 

Aperc;u general 

1966 

(1 000 dollars) 
------------------------------------------------~-------

I - Importations 

Commerce mondial 
(sur base des importatwns, pays du bloc oriental exclus) 

Importations totales C.E.E., y compris importatwns 
in t;racomm una u taires 

Importe1Jions C.E.E., 
en provenance des pays t1ers 

Llont importations C.E.E. 
en provenance des E.A.l\I.A. 

' 

191 400 000 

53 658 000 

30 735 000 

1 319 030 

Les importations en provenance des E.A.M.A. rcpresentaient, en tonnage, 2,5 Su des 
importations de la C.E.E. en provenance des pays tiers en 1964 et 2, 7 ~o en 1966; en 
valeur, rette part etazt de J,.3 °~ en 1964 et n'a pas change en 1966. 

Il -- Exportations 

Commerce mondial 
(sur base des exportatwns) 

Exportations totales C.E.E., y compris exportations 
in tracomm una u ta1res 

Exportations C.E.E. 
vers les pays hers 

dont exportations C.E.E 
vers les E.A.l\I.A. 

TABLEAU II 

203 200 000 

52 ()46 000 

29 412 000 

846 669 

Relations ocommerciales globales C.E.E.-E.A.M.A. 
(1 000 tt.c.) 

Importations 

France U.E.B.L. Pays-Bas "l.llemagnc Ita lie C.E.E. 

1964 541 642 227 :227 55 576 158 213 98 895 1 149 583 

1966 600 152 340 781 54 05i) 170 554 153 448 1 319 030 

Exportatwns 

1964 583 389 86 210 32 852 7S 370 39 886 820 707 

1966 569 978 93 830 39 us 84 733 59 009 846 668 

Balance commercialc 

1964 

I 
- 26 283 1-141 017 22 724 79 843 59 009 -328 876 

1966 - 30 174 -246 !~51 14 937 85 821 94 43!) -472 362 

Taux d' accroissement 

Importations 

1966/ 
1- 1,57% +49,!)7 ~~ I _ 2,74%1 + 7,8% +55,16% +14 73 Q/ 

1964 , '0 

Exportations 

19~~64 1 _ 2,3% 1 + 8,83% 1 +19,07% 1 + 8,1% 1 +47,94% 1 + 3,16 % 
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La progression enregistree en chiffres absolus est essentiellcment le fait des produits 
miniers. 

L'inclice relatif au volume des 7 prodttits miniers pnnClpaux, sur la base 100 en 1964, 
passe a 131 en 1965 et 141 en 1966. l'indice en valeur, respectivement a 113 et 159. 

L'inchce relatif au ,·olume des 19 prodHits vegetaux principaux, sur la base 100 en 1964, 
passe a 97 en 1965 eta 99 en 1966; l'mdzce fll <·alcur, respectlvement a 94 et 96 (voir 
aussi tableau Ill). 

TABLEAU III 

Importations dans la C.E.E. des principaux produits originaires des E.A.M.A. 

1964 

Importations i.otales 

clont. 

Bananes 30 680 
Cafe vert 162 073 
Arach1cles 67 ;349 
Hmle d'arachide 56 474 
Cacao en feves 77 592 
l\1inerai de fer 36 :~97 
Bms bruts 164 Hi3 
Coton en masse 35 721 
Cmvre brut 180 349 

LlBLF.A c· I 1· 

1966 

56 203 
152 625 

71959 
ill 517 
70 150 
57 llO 

164 816 
3:3 310 

313 941 

( 1 000 dollars) 

1964 1966 

Valeur un1ta1re 

1 dollar Ia tonne 

(moycnnc C.E.E.) 

201 194 
78;) 784 
211 197 
380 342 
ii20 442 

12 ll 
68 68 

600 569 
()34 1 073 

Importations dans la Communaute des produits originaires des pays tiers et des E.A.M.A. 
et entrant dans le cadre de la politique agricole commune 

1966 

(Base . tonne) 

Total des I 
Dont nnporta-

0' 

importatiOns 
hom. en ,o 

Kom de" prodUits 

I 
provenance des 

extra C E. E. 
E.A.~I A. Colonnc 21 

Colonn(' 1 Colonnr 2 Colonnt· 1 

Arachides clecortiquees 87!) 483 3()1) 270 41,53 

Coprah HIS 843 2 475 0,40 

Kois et amandes palmistes 331 087 5!1 S47 18,07 

Hmle d'araclnde 240 401 150 513 61,08 

H mle de coco-coprah 74 015 26 0,035 

Hmle de palme 2S4 773 ll4 209 40,10 
Hmle de palmiste :~4 806 26 583 7{i,37 

Sucre:'; bruts 84 7 1511 2() 567 3,14 
I~iz pele, glace, lmse 180 45S 12 539 0,95 
R1z en paille 2GO 4S.'i -.. 

- -

Conserves d'ananas 96 oo:~ 17 156 17,87 

Jus d'ananas 12 65!J 7 682 60,68 

Farme ou semoule de mamoc et 
sim1laires 262 541 l 0,0004 

Racines de mamoc et Slm1la1res 624 191 11 720 1,88 
Tapioca 6 973 4 989 71.55 
Amidons et fecules 99 67() 842 0,84 
Tabacs bruts 283 420 5 171 1,82 



TABLEAU F 

Importations de la C.E.E. en provenance des E.A.M.A. pour les principaux produits agricoles 
<< homologues et concurrents >> 

196(i 

(Base. t01mt) 

Importations 
Principaux pays d'ongine Prmcipaux pay~ unportateurs C. E. E. 

Arachides decortiquees 36:) 270 Senegal 236 725 France 338 861 
::\'iger 104 013 

~ oix et amandes 59 847 Togo 15 459 France 43 417 
palmistes Cameroun 17 672 l'ays-Bas 11 052 

C6te-d'I voin' 10 787 

Huile d'arachidc 150 513 Senegal 143 056 France 150 513 

Huile de palme 114 209 Congo- Allemagnc 45 073 
Leopoldv1llc 88 03!l France 32 594 

Italie 18 879 

Huile de palm1ste 26 583 Congo-Kinshasa 14 007 Ita lie 9 945 
Dahomey 11 855 Allemagne 9 439 

France 6 389 

Riz pele, glace, brise 12 539 Madagascar 12 539 France 12 525 

Conserves d'ananas 17 15() C6tc-d' I vmn· 17 052 France 11 136 
Allemagne 3 454 

Jus d'ananas 7 682 C6te-d' I voirc 7 682 France 7 337 

Racines de manioc et 
similaires 11 720 ?-Iadagascar 11 720 France 11 52n 

Tapioca 4 989 Madagascar 4 794 France 4 989 

Tabacs bruts 5 171 ::\Iadagascar 3 193 France J 171 

III - Questions economiques et commerciales 

10. Pour la commission de ]'agriculture, le volet 
pnncipal est constitue par le regime applicable aux 
prodmts homologues et concurrents. 

Le regime general des produits irnportes des 
E.A.l\I.A. dans la Communaute cons1ste dans l'elinu
nation progressiYe des droits de douane et taxes 
d'effet eqmvalant a. de tels droits en fayeur des :Etats 
assocics (article 2). L'union douaniere (:tant realisee 
entre les Etats membres pour la grande maJorite des 
produits a partir du 1er juillet 1968, c'est clone un 
regime genera] de franchise qm ex1ste c)OUr ]es pro
duits importes des E.A.M.A. dans la Cummunaute. 

Il convient cependant de rappeler. d'une part, 
que la convention de Yaounde prevoit des dipositwns 
particulieres (article ll) regissant les prmluits homu
logues et concurrents des produits europeens faisant 
l'objet de la politique agricole commune de la Com
munaute. D'autre part, des dispositions ont etc prises 
a l'egard des prodmts agricoles transformes. C'est cet 
aspect de la convention cl'association aYec: lcs E. A.M.A. 
qui interesse au premier chef la c:ommisswn de ]'agri
culture. 

A - Les }'rodutts homoTngztes et concurrents 

11. Au reganl cle cPs produits, la Commission des 
Communautes europecnnes menhonne que le regime 
actuellement applique a souleve de nombreuses cri-

tiques et a suscite des deceptions cle la part des Etats 
associes interesses. 

Jusqu'a prCSPnt, cles reglements ont ete adopteS 
par la Communaute concernant le riz, les procluits 
clu manioc (racines, farines, fecule), les fruits et 
conserves de frmts avec add1tion de sucre et les pro
duits oleagineux ; des propos1hons sont deposees con
cernant le tabac brut et le sucre. 

L'esprit de ces reglements est d'instituer des pre
ferences commerciales resultant d'une reduction des 
charges a l'lmportation apphcables a ces produits. 

Cctte reduction a cependant ete tres limitee afin 
cle ne pas porter atteinte au soutien de pnx accorcle aux 
producteurs europeens. La protection etant basee sur 
le mveau des cours mondiaux, les E.A.l\-1 A. n'ont 
pas pu developper leurs recettes cl'exportations vers 
la C.E.E., d'autant plus que l'on a constate une stag
nation du Yolume elf's exportations vers les marches 
traditionnels et l'absencc de d6veloppement d'un 
nouveau courant d'echanges sur les autres marches 
de la Communautc. Il y a lieu cl'ajouter que le volu
me de production des pays associes afncains et mal
gache a augmente dans des proportions considerables, 
alors que la valeur des vcntes est demeuree au meme 
niYcau du fait cle l'affa1ssement des cours moncliaux. 

12. C'est clans ces conditions que la Commission 
des Communautcs suggere que la Communaute s'ef
force cl'apporter aux E.A."!\l.A. de plus grancles satis-
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factions sans mettre en cause les mterets de !'agricul
ture communautaire. 

Elle suggere, a cet effet, de determmer a l'avemr 
la protection vis-a-vis des E.A.M.A. a partir d'un 
niveau de prix particulier qui serait appel6 <<prix 
conventionnel "· Ce niveau de prix particulier serait a 
negocier avec les Etats associes interesses. Lors de la 
negociation de ce prix, il y aurait heu de tenir compte 
egalement du prix de revient clans les Etats assou6s 
ex porta teurs. 

Selon la Commission des Communaut6s, ce prix 
conventionnel serait susceptible d'apporter des re
ccttes accrues aux E.A M.A. Pour ce faire, il faudrait 
evidemment que les courants d'echanges s01ent aug
mentes, ou tout au moins maintenus, et done que ce 
r6gm1c de pnx conyentionnel soit assorti d'une pre
ference c01nmerCiale suffisante pour favoriser les Im
portations des produits originaires des E.A.M.A. 

13. La Commission des Communautes europeennes 
estime qu'un tel regime d'echanges conviendrait 
particuheiement mtx produits soumis d. preleuements 
Les producteurs europeens n'amaient pas a en patir, 
la difference par rapport au regnne actuel residerait 
dans une diminution du montant des prelevements 
pers:us, le prix conventionnel se situant a un myeau 
superieur a celui du pnx mondial 

Les produits homologues et concurrents soum1s a 
prelevements sont conshtues actuellement par le nz, 
les produits du manioc, le sucre, les frmb et conserves 
de fruits avec addition de sucre. On observera tout 
de suite que les quantites Importees en pro\·enance 
des E.A.M.A. sont de faible importance par rapport 
a la production de la Communaute de prodmts homo
logues ou de produits concurrents 

On notera au demeurant que la Communaut6, au 
cours de recherches de solutions pragmatiques aux 
prohlemes poses dans les relations avec certains pays 
mediterraneens, a deja retenu la formule de prix 
convenbonnels dans le cas de l'huile d'olive et des 
agrumes. 

14. Le regime du prix conventionnel pourrait egale
ment s'appliquer dans les echanges de produits Soztmis 
d des droits de douane dans la mesure m't, pour ces 
p1•od1tits, des dispositions en matzlh·e de prix seraient 
prevue's par la polihque agncole commune. Tel serait 
le cas pour la viande bovine, le tabac et les prodmts 
de la peche. 

Les importations de viande bm·ine sont de l'ordre 
de 4 000 t, don t 2 500-3 000 en directwn de 1' Ile de la 
Reunion qui est consideree comme territmre de la 
Communaute. 

Les importations de tabac sont de l'orclre de.) 000 t 
pour une valeur de 7 millions de dollars 

Entin, les importations de produits de la peche 
sont de 11 500 t (10 millions de dollars) dont 7 500 
en conserves de poisson (soit 2 % des importations 
de la Communaute en provenance des pays tiers) A 
titre indicati£, la production de la Communaute est 
de 2 millions de t et la production totale des E.A.M A. 
de 220 000 t. 

La commission de !'agriculture tient a souligner 
!'importance qu'elle attache au developpement des 
importations des produits de la mer en proYenance 
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des Etats assoCies. Il Importe que les pays associes, 
de leur cote, ne prennent pas de mesures discrimina
tOires vis-a-vis des Etats membres par rapport aux 
pays tiers, en ce qm concerne l'acces aux eaux terri
toriales et aux zones de peche. 

La CommissiOn prevoit que la preference commer
ciale pourrait consister pour ces produits en un abais
sement des dr01ts de douane pouvant aller, le cas 
echeant, jusqu'a la franchise douaniere. C'est ainsi 
que la proposition de reglement sur le tabac en prove
nance des E.A J\I.A. prevoit un abaissement de 85 % 
du T.E.C. 

15. Entin, en ce qm concerne les produits soumis 
i• drmb cle douanc, mais pour lesquels aucune disposi
tion en matiere cle pnx n'existerait dans la Commu
nautc. lc rcgnne scrait constitue uniquement par une 
reduction du T E C. pom·ant aller, la aussi, jusqu'a la 
franchise totale. 

16. La C0111111IS;,l()n de ]'agriculture tient a rappeler 
qu'il ex1ste des courants cl'echanges entre les Etats 
assoCies et certams cl6partements frans:ms d'outre
mer faisant partie clu terntoire douanier de la Com
munaute. Une situation analogue peut se presenter 
au regard d'autres pays faisant p~utle du territoire 
cle la Communaute. Ces regwns, tres 6loignees de la 
Communaute, se livrent a des cchanges d'un carac
tere frontalier. Il lmporte qu'un regmle derogatoire 
soit prcvu, tenant compte de ces courants locatJX. 

B - Les prodwts agncoles trausjormes 

17. La seconde exception au principe de la libre 
circulation entre les Etats assoCies et la Communaute 
concerne les produits agricoles transformes. 

La Conumsswn des Communautes europeennes 
prcconise que pour ces prodmts (actuellement: ta
pioca et chocolat) la convention definisse un regime 
tres liberal pmsque la politique de la Communaute 
est d'encourager les E.A.J\l.A. a s'industrialiser, no
tamment par la transformation de produits agricoles. 

Ce regime llcvra1t etrc foncle sur les principes 
suivants : 

a) a,·antage commercial vis-a-vis des pays tiers, 
identique ~- cclui clont beneficient les Etats mem
bres entre eux : ceci revicnt a dire que pour les 
produits agricoles transformcs auxquels un pre
levement est applicable, !'clement fixe de ce pre
levement (correspondant au cm'\t de transforma
tion) est ramene a zero ; pour les procluits sou
nus a droits de douane, Il y aurait franchise; 

lJ) application d'un prelevement sur le produit de 
base calcule en fonction du pnx conventionncl 
qui aura ete determine pour ce procluit de base; 
ceci revient a dire que le prelc,·ement, au lieu 
ll'etre calcule sur le emus mondial du produit 
de base, sera calcule a partir du prix convention
net 

18. La commisswn de l'agnculture rappelle que 
ces pnncipes s'inscnYent clans le cadre des solutions 
qm a vaient ete proposees par la Commission pari
taire d' assoCI a bon (1). De telles solutions lui parais
sent susceptibles cl'apporter des elements de satis-

(1) Cf rapport Armengaud - doc. 20/67, ref. c1tet'. 



faction aux E A.M.A. sans cr6er des distorswns de 
concurrence au sein de !'ensemble constitue par les 
E.A.M.A. et la Communaute europ6enne, 

1 T' -l"a cooj>eratwn finanoe·re et lechnzque 

19. Il n'incombe pas ala commission de !'agricul-
ture de se pencher sur !'.ensemble de ce volet. 

Elle en retiendra seulement deux aspects, celm 
ayant tra1t aux mvestissements pour !'amelioration 
des structures agricoles et cclui relatif aux aides con
cernant les prix, la productwn et la commercialisation 
des prodmts exportes par les E.A.M.A., apres avoir 
cependant mentionn6 que la communicatwn de la 
Commission fait une place aux a1des en vue de fa
vonser la promotion des ventes des prodmts des 
E. A.M.A. 

A -A nuilwratwn des structures agncoies 

2U. La Comnussion des Communaut(\s europeennes 
rappelle que 80 % de Ia populatwn des E A.M A. 
trouve encore ses moyens d'existence dans le secteur 
de !'agriculture, y compns l'elevage. E:tant donne la 
faible productivite de ce secteur, qm freme le pro
gres de l'econonue, les efforts de developpement 
conditionnent en bonne partie le succes dans les 
autres. 

Les mesures proposees par la Commission sont, 
d'une part, l'acbon traditionnelle tendant a ameliorer 
les methodes d'exploitation par des actions de vul
garisation et d'encadrement. A cote de cette action 
traditionnelle, 1l faudrait env1sager la possibilite de 
creer dans certains cas, et pour les produits qui s'y 
pretent, de grandes explmtations agncolcs ger6es 
selon des principes modernes, eventuellement ac
compagnees d'un complexe de transformation. 

Cette proposition parait rmsonnable a la com
rmssion de !'agriculture clans la mesure meme ou 
11 s'ag1rait plutot d'explo1tations types qui, par leur 
valeur demonstrative, constitueraint un acte de vul
garisation. A ce htre, ces exploitations devraient 
pouvoir assurer l'amortissement des investissements, 
faute de quoi Ia valeur demonstrative risquerait 
d'aller a l'encontre du but recherche. 

Il va de soi qu 'a cote de ces demonstratwns, les 
entreprises artisanales seront maintenues, etant en
tendu qu'un effort doit etre realise pour !'instruction 
generale et la formation technique de !a population. 

B -A 1des a !a commercialisation 

21. Le second aspect auquel Ia commission de 
!'agriculture voudrait s'attacher est cclui des aides 
en vue de pallier les consequences de la deterioration 
des pnx de certains prodmts exportes par les E.A.M.A. 
La Commission des Communautes •curopeennes m
diquc qu'il conv1ent de distinguer entre les sub,:en
tions en cas de baisse des cours et des avances aux 
caisses de stabilisation, en vue de Ia regularisation 
des cours. 

Il y aurait lieu Ll'env1sager Jes interventions pour 
certains produits constituant pour un ou plusieurs 
E.A.M.A. l'essenbcl de leurs recettes d'exportations 

et n'ayant pas fait l'objet cl'accorLl de produit au 
niveau monchal. 

22. Ces mterventions auraient lieu lorsque lc pri)>. 
mondial tombermt au-dessous d'un prix de reference 
fixe par b Communaute apres consultation des 
E.A.l\I.A. ll ne s'ag1rait pas de fixer un prix remune
rateur et cl'en assurer la garanhe, l'aicle ne devant 
pas avmr pour consequence d'encourager la surpro
cluction et de rendre plus d1ffiC1le Ia situation de ces 
prodmts sur le marche. Il s'agirait s1mplement de 
pallier les effets d'une chute nnportante des cours 
mondiaux Le montant destine a ces mterYentions 
serait plafone. 

23. La Commission des Communautes rappelle io 
qu'un tel regime a ete adopte par le Conseil pour les 
oleagmeux par une decision du 27 juillet 1967. Cette 
declsion a etc prise dans le cadre du reglement n" 
355/67' qui faisait lui-meme smte a Ia resolution du 
23 decembre 1963. Cette derniere comportait, a cote 
des principes a appliquer a !'ensemble des ol6agineux, 
ceux valables pour les oleagineux importes des Etats 
associes. 

Le regime decoulant de Ia decision du 27 juillet 
1967, et valable du 1er juillet 1967 au 31 mai 1969, 
comporte une aide octroyee aux produits oleagineux 
des Etats associes dans le cas ou le prix du marche 
mondial est inferieur a un prix de reference fixe par 
la decision pour chacun des produits oleagineux. 

Lc montant de cette aide comporte toutefois des 
limites : 

Il n'est ega! qu'a 80 % de la difference entre lc 
prix du marche mondial et le prix de reference ; 
l'aicle due au titre des aides a la production financee 
par le F.E D. e5tdeduite a concurrence de 80% dans 
la mesure ou ces montants correspondent a Ia diffe
rence entre le prix de reference et Je prix mondial ; 
l'aide accordee ne peut depasscr 13 millions d'u c. 
pour la periode consicleree. 

Toutefms, ce svsteme n'est pas encore entre en 
Yigueur, quelques Etats membres n'ayant pas encore 
ratifie Ia decision du Conseil qui suppose des depcn
ses buclgetaires de la part des Etats membres pour 
1m cas non explicitement prevu au traite. Cette de
cision clu Conseil avait 6te inspiree par Ia considera
tion qu'il netaJt pas poss!ble cl'assurer une preference 
commercia](' aux Etats assoo6s sur le plan de l'im
portai.!on des grames vegetales, etant donne que 
cclles-ci sont au droit de douane zero. 

La Comm1ss1on eshme que cette forme d'aide 
devra1t, en l'etat actuel du marche, pouvmr beneflcier 
aux oleagineux, comme deja decide, et au eaton. 

24. Par a1lleurs, 1111 systeme d'avances rembour
sables aux caisses de stabilisation prevu dans la 
COnYention de Yaounde devrait etre maintenu, afl!l 
d'a1der Jes CctlSSCS cle stabihsat10n a resoudre ]es 
problemes de tresorene qm se pcseraient a ellcs au cas 
ou certains produits connaitra1cnt des fluctuations 
conjoncturelles 1mportantes des cours 

25. La commisswn de l'agnculture propose au 
tc·tal de donner un avis favorable aux cons1derations 
formulees par la Commission des Communautes 
europeennes concernant Je renouvellement de Ia con
vention de Yaounde et ce, d'autant plus que nombre 
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de ces considerations s'inspirent des travaux du 
Parlcment curopeen et des resolutions adoptees par cc 
demicr. 

La COlllllllSSlOn de l'agnculture hent ace propos a 
rappeler la proposition adoptee par le Parlement 
europeen (1) d'une taxe sur lcs produits oleagineux 
importes. 

Quelques membres de la commission de l'agncul
ture ont fait observer a ce sujet que la restitution des 
rccettes aux E.A.M.A. pourrait etre mtegrale et non 
seulement partielle. 

La commrssion de l'agnculture, dans son ensemble, 
tient a rappelcr son pomt de vue selon lcquelles efforts 

(1) Cf. extrJJt de !a resolution adoptee le 21 mars 1968- ].0. n' C 32 du 
6 avnl 1968, pagr 5 . 
(( 12. Dcmande l'applicahon de Ia taxe communauta1re sur les matlE:res 
grasses dCcrdee en prmc1pc par le Consed C'n d6cembrc 1963 et ms1E>te 
pour que cette tax(' smt portee a 0,10 UllltC de compte et pour que les 
ressource:- ainsi dCgagees soient affcctees au F.E.O.G.A. ; une partie des 
recettes dcvra toutefois etre utiltsee pour un relE:vement des pnx payes 
aux producteurs des pays associ{$ par la convention de Yaounde, afin 
que ceux-cJ ne soient pas penalises par !'application de cette drspos1hon. » 

3 () 

doivent etre poursmns pour arnver a la conclusion 
d'un accord mondial concernant les huiles et graisses 
vegetales. 

26. Malgre certaines ddfrcultes d'application qu'elle 
a pu rencontrer, la conventiOn de Yaounde a ete un 
des elements posrtifs de l'actJon de la Communaute 
economique curopeenne tant sur le plan pohtique que 
sur le plan econom1que. Sur le plan socral, et devant 
l'eleYatwn du niveau de vie des populations des 
Communautes, il importe de Cieer des conditions 
propres a ameliorer peu a pen le niveau de vie des 
populations des pays assocres. 



Avis de la commission des relations economiques exterieures 

H.edacteur: M. Bersani 

Le 14 mai 1968, Ia commission des relatwns economiques exterieures a ete saisie pour 
avis de Ia communication de Ia Commission des Communautes au Conseil sur les proble
mes du renouvellement de Ia convention de Yaounde (doc. 33/68), au sujet de laquelle 
la commission des relatwns avec les pays africains et malgache avait ete nommee com
petente quant au fond. 

M. Bersani a ete nomme rapporteur pour avis lors de la reunion du 9 septembre 1968. 

Le present avis a ete adopte par Ia commisswn ues relatwns economiques exterieures 
a l'unanimite, sauf 1 abstention, lors de Ia reunion du 23 septembre 1968. 

Etaient presents: MM. de Ia Malene, president, Knedemann et Westerterp, vice-pre
sidents, Artzinger, Baas, Bech, Boersma, Bregegere, Fanton, Marenghi (suppleant M. 
Grazwsi), Micara, Radoux, Vredeling. 

l. C'est avec un vlf mteret que la commission des 
relations economiques exteneures a pns connaissance 
de Ia communication que la Commisswn des Com
munautes europeennes a presentee au Conseil, au 
mois d'avnl dermer, en vue de preparer le renouvelle
ment de la convention de Yaounde 

On ne peut que se felioter de ce que la Commission 
ues Communautes europeennes ait pns cctie mitiahve 
plus d'un an avant !'expiration du regime actuel 
d'associatwn. Elle repond en cffet aux vccux du 
Parlement curopeen, qm n'a jam;ns cesse de suuligner 
le role de premier plan qm mcombe a la ( 'omnussion 
des Communautes europeennes dans le cadre de 
!'association avec les 1~tats afncams ct malgache. Par 
ailleurs, II est bon que les problemes hes au renouvelle
ment de !'accord de Yaounde fassent l'ob]et d'un 
examen attentif a l'mterieur de la Communaute, afm 
ue permettre une preparatiOn approfondie des nego
ciations qm, conformement a l'arhcle GO de la con
vention actuellemcnt en vigueur, de\Tont condmre au 
renouvellement du regime d'associah:m. 

2. La commisswn des relatwns economiques exte
neur es est faxm a l>le a la poursm te de L\ssocia tion 
a\·ec les I R Etats africains et malgache et avec les pays 
et tcrritoires d'outre-mcr. L'association conshtue en 
effet - en l'etat actucl ues choscs - une solution 
originale et efficacc au probkme de !'aide au develop
pemcnt ~ur le plan regwnal L'associatwn C.E.E -
E.A.M A. a pu apporter un element positif en demon
trant que l' Afnque pouvmt trouver la voie de son 
devcloppement economique en meme temps que de 
son independance politique dans une co1laboration 
organisee et durable avec des pays clu monde hbre. 

3. L'associatwn ue Yaounde ne dmt pas rester Ia 
seule reponse que !'Europe de.s S1x - pnnClpale 
protagoniste du commerce monchal- puis;o,e apporter 
aux points d'interrogatwn des pays en YOie de deve
loppement. Elle exige une action beaucoup plus vaste 
se concretlsant - notamment par des instruments 
d'ordre commercial- a l'egard de !'ensemble du tiers 
monde et tenant compte, en particulier, des probleme~ 

de 1'.\merique latine. La formule regwnale, meme si 
les resultats en sont feconds, conserve toujours un 
caractere partwl et hmite et ne pent etre valable qu'a 
titre transitmre, c'est-a-dire dans l'attente de solutions 
efflcaces a l'echelle mondiale. L'association avec les 
E.A.M.A. uoit done s'inserer, pour !'Europe des Six, 
dans l'achon plus vaste qu'elle a la possibilite et le 
devoir d'entreprcndre avec les autres pays industnels 
pour soulager Ia misere qui affhge une si grande partie 
ue l'humanite. 

4. C'est pour cette rabon que !'association renou
Yclee UeYra pouvoir s'adapter aux progres qm pour
!'( nt Hre accomphs a l'echelle mondiale en vue d'une 
reforme des structures uu commerce Internatwnal. 
Amsi. l'association ne deyra pas etrc un obstacle a 
la mise en vigueur du systeme des preferences gene
rahsees et non reciproques, prevu par Ia C.;"\.U.C.E.D. 
ala :\ouvelle Delhi pour les prodmts fmis et semi-finis 
de tous lcs pays en voie ue developpement. De meme, 
elle ne clcvra pas empecher Ia recherche, a l'echelle 
mondiale, de nouvelles solutions d'une portee plus 
vastP, su~ceptlhles de conduire a nne transformation 
progressive des politiques commerCJales et douameres 
des pays industrialises qm tendra a favoriser de plus 
en plus le commerce d'exportation des pays pauvres 
et notamment ues plus uefavorises u'entre eux. 

ll est premature de se pronocer sur une evolution 
qm ne pent, en tout etat de cause, se realiser qu'a long 
terme. En revanche, on peut prevoir que, siles efforts 
entrcpris clans cet esprit a l'echelle mondiale sont 
couronnes de succes, le contenu commercial de !'asso
ciation avec les E.A M.A. pourra probablement subir, 
a l'avenir. une transformation qui pourra s'accom
pagner d'un renforcement des hens d'assoc1ation dans 
le secteur de la cooperation financiere. 

5. Pour preparer l'avenir, il sera bon de prevoir 
egalemcnt dans la nouvelle convention les instruments 
appropries de collaboratwn entre Ia C.E.E. et les 
E.A.M.A. en matiere commerciale. En d'autres ter
mes, il faudra reprendre et renforcer tous les mecanis
mes qui, jusqu'a present, ont permis aux partenaires 
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de l'association de coordonner leurs politiques sur les 
principaux problemes du commerce avec les pays 
tiers, tel que !'article 12 de la convention de Yaounde 
(information mutuelle en matiere de politique com
merciale) et le protocole n° 4 qui lui est annexe (actions 
communes sur le plan international pour tenir compte 
des interets reciproques, notamment a l'egard des 
produits tropicaux). 

6. L'assoe1ation avec les E.A.M.A. devra aussi 
rester ouverte a !'adhesion des pays ayant une pro
duction et une structure economique comparables a 
celles des E.A.M.A. A l'egard de ces pays, la declara
tion d'intention que les Ihats membres de la C.E.E. 
ont approuvee le 2 avril 1963 et selon laquelle sont 
possibles, outre !'adhesion, une association distincte 
avec des droits et obligations reciproques ou encore 
un accord commercial, doit naturellement etre 
maintenue a l'avenir. 

Dans l'association renouvelee, il sera bon de 
favoriser la recherche de contacts entre les 18 E.A.M.A. 
et les autres pays africains qui ont contracte des liens 
d'association avec la C.E.E. De meme, il sera bon a 
l'avenir de chercher a faire de I' association, davantage 
encore qu'elle ne l'est actuellement, un instrument 
capable de favoriser le regroupement economique 
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entre les Etats associes, et si possible aussi entre les 
pays associes et les pays tiers. 

7. En conclusion, la commission des relations 
economiques exterieures, compte tenu des observations 
formulees ci-dessus, exprime un avis favorable au 
renouvellement du regime commercial de !'asso
ciation sur la base du systeme actuellement en vigueur. 

Elle forme, par ailleurs, les vceux les plus fervents 
pour une evolution rapide de la situation intematio
nale en matiere de commerce et de developpement, 
afin de parvenir a une transformation fondamentale du 
regime preferentiel actuel et a la realisation d'un 
nouvel ordre economique dans les relations commer
ciales entre les pays industrialises et le tiers monde. 

L'association avec les E.A.M.A. a amene les six 
Etats membres de la Communaute a deliberer entre 
eux des grands problemes du developpement qui font 
de plus en plus l'objet de debats a l'echelon inter
national. C'est pourquoi il faut souhaiter que l'impor
tante echeance de 1969 soit aussi !'occasion pour la 
C.E.E.- tout en reaffirmant et en renfon;:ant les liens 
particuliers qui l'unissent a certains pays mains 
avances - de parvenir a !'elaboration d'une politique 
commerciale commune a l'egard de taus les pays en 
voie de developpement. 
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